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PAGE COUVERTURE : Le Cpl Ookookoo 
Qaraq, du 1 GPRC, et le Cplc Matthew 
Bradshaw, du Groupe-compagnie  
d’intervention dans l’Arctique, pendant  
leur voyage de retour à Resolute Bay.
PHOTO : Cpl Raulley Parks

DE NOUVELLES CAPACITÉS
OPÉRATIONNELLES pour l’Équipe de la Défense

Les nouvelles améliorations apportées à 
notre capacité de chiffrement, qui permet 
aux utilisateurs de sauvegarder correcte-
ment des renseignements de nature déli-
cate (jusqu’à protégé B) sur le Réseau 
étendu de la Défense (RED), permettent 
aux utilisateurs du MDN et des FAC 
d’échanger par courriel et en toute sécurité 
des renseignements protégé B avec leurs 
collègues dans l’ensemble du gouverne-
ment. Les améliorations apportées à  
l’infrastructure à clé publique désignée, 
ou ICP-D, ouvrent des voies à l’Équipe 
de la Défense.

« Bon nombre d’entre nous utilisent 
du matériel protégé B. Pour nous, la 
transmission sécuritaire par courriel de 
ce type d’information revêt une grande 
importance. Auparavant, les voies de 
communication interministérielles étaient 
semées d’embûches, indique Len Bastien, 

La Défense nationale figure parmi les 

MEILLEURS EMPLOYEURS 
DU CANADA en 2016

sous-ministre adjoint (Gestion de  
l’information) et dirigeant principal de 
l’information. Comme de nombreuses 
organisations de la Défense interagissent 
quotidiennement avec d’autres ministères 
et organismes centraux, ces améliora-
tions facilitent grandement les choses. »

Les améliorations apportées à 
l’ICP-D comprennent, entre autres, la 
rationalisation des procédures et des 
processus ainsi que des améliorations à 
la sécurité qui permettent l’utilisation de 
signatures électroniques.

« De toute évidence, l’approbation 
et la signature électroniques de docu-
ments sont la voie du futur. Elles consti-
tuent une capacité essentielle au renou-
vellement des processus opérationnels, 
souligne M. Bastien. Elles ont déjà 
changé ma façon de travailler, et je suis 
enchanté de pouvoir offrir cette capacité 

à l’Équipe de la Défense. »
Pour se brancher à l’ICP-D, les utili-

sateurs doivent insérer une carte à puce 
dans le lecteur de carte de leur poste de 
travail et saisir leur numéro d’identifica-
tion personnel. Ils peuvent alors exécuter 
un certain nombre de tâches, comme  
la protection des données, la signature 
électronique de documents, et accéder 
aux applications sécurisées du 
gouvernement.

Pour en savoir plus sur l’ICP-D, 
visitez la page intranet qui lui est consa-
crée. Les membres de l’Équipe de la 
Défense qui possèdent déjà une carte à 
puce n’ont pas à demander d’obtenir une 
nouvelle carte à puce ICP-D dans le cadre 
des améliorations. Les demandes de cartes 
à puce ICP-D doivent être présentées par 
l’entremise du portail libre-service de 
gestion des services de TI. 

Vous pouvez en apprendre beaucoup sur une personne en  
60 secondes. C’est pourquoi l’Équipe de la Défense vient tout juste 
de lancer une nouvelle série de vidéos intitulée « Soixante secondes 
avec », qui invite les dirigeants à répondre au plus grand nombre 
de questions possible en une minute.

Nous avons récemment demandé au vice-amiral Mark Norman, 
commandant de la MRC, d’être la vedette de la première vidéo de 
la série. Selon vous, quel est le passe-temps du Vam Norman?

Indice : Son passe-temps porte sur ce qui est vieux et 
mécanique.

La Défense figurerait parmi les meilleurs 
employeurs du Canada en 2016, selon un 
sondage indépendant mené par la revue 
Forbes.

Le sondage dirigé de façon anonyme 
portait sur un groupe de 8 000 personnes 
représentatives des effectifs canadiens de 
grandes organisations et entreprises ayant 
plus de 500 employés dans tous les 
secteurs d’activité à l’échelle du Canada. 
Dans le cadre du sondage, la revue Forbes 
a collaboré avec Statista, entreprise de 
statistique établie en Allemagne, pour 
évaluer et classer les résultats en fonction 
du sexe, de l’âge, de la région, du niveau 
d’instruction et de l’origine ethnique des 
répondants.

Les membres du personnel n’ont pas 
répondu au sondage en milieu de travail, 
pour éviter que l’employeur n’influe sur 
les résultats et pour permettre aux parti-
cipants d’exprimer librement leur 
opinion. On a demandé aux participants 
d’indiquer, selon une échelle de 0 à 10, 

dans quelle mesure ils recommanderaient 
leur employeur à une autre personne, 
ainsi que leur impression des autres 
employeurs de leur secteur d’activité. 
D’après les critères d’évaluation, la 
volonté d’une personne de recommander 
son propre employeur a représenté  
l’aspect d’évaluation le plus important.

C’est la première année que la revue 
Forbes publie un palmarès des meilleurs 
employeurs au Canada. Au total,  
250 employeurs de 25 secteurs d’activité 
figuraient sur la liste variée de finalistes. 
Parmi les employeurs qui se sont démar-
qués, mentionnons de très grandes entre-
prises, de même que des universités, des 
établissements financiers communau-
taires, des ministères, des organismes 
gouvernementaux, des commerces de 
détail et des fournisseurs de services 
publics.

En tout, sept organisations du 
gouvernement fédéral se sont taillé une 
place parmi les meilleurs employeurs du 

Canada, notamment le ministère de  
la Justice, Services publics et 
Approvisionnement Canada, l’École de 
la fonction publique du Canada, 
Transports Canada, Environnement 
Canada et Emploi et Développement 
social Canada.

D’après les résultats du Sondage 
auprès des fonctionnaires fédéraux de 
2014, les répondants de la Défense 
nationale se sont dits très motivés, en 
plus d’affirmer être fiers et satisfaits de 
leur travail et être prêts à déployer un 
effort supplémentaire pour accomplir 
leurs tâches.

La Défense nationale accorde une 
très grande importance à l’efficacité de 
la gestion des ressources humaines, 
puisqu’elle souhaite créer un effectif  
professionnel et compétent ayant un 
moral élevé, en plus de faire fond sur  
la diversité des talents pour veiller à ce 
que les bonnes personnes occupent les 
bons postes. 

Harjit S. Sajjan, nouveau ministre de la Défense nationale, a égale-
ment relevé le défi. D’après vous, quel aspect de son travail le 
ministre Sajjan préfère-t-il?

Indice : Ils veillent à la sécurité des Canadiens.

Le vice-amiral Mark Norman, commandant de la MRC

Harjit S. Sajjan, ministre de la Défense nationale 

Pour voir ces vidéos et les vidéos à venir, rendez-vous au  
http://dt-ed.mil.ca/fr/tribune-de-direction/tribune-direction.page, 
ou, encore, regardez-les à la page Facebook, Twitter ou YouTube 
des FAC.
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La Police provinciale de l’Ontario forme des  

RANGERS CANADIENS

Le Cplc Isaac Barkman et un agent de la Police provinciale de l’Ontario 
traversent un cours d’eau.

Le Cplc Isaac Barkman et des agents de la Police provinciale de l’Ontario transportent une personne à 
l’aide d’une civière de fortune.

Récemment, à la BFC Borden, la Police provinciale 
de l’Ontario (PPO) a tenu un cours destiné aux 
équipes d’intervention d’urgence qui portait sur les 
techniques et les procédures de recherche et de 
sauvetage. Parmi les participants, deux stagiaires se 
distinguaient des policiers.

En effet, le caporal-chef Isaac Barkman et le 
Ranger Christian Caie portaient le chandail et la 
casquette rouges distincts associés aux Rangers 
canadiens, un élément de la Réserve de l’Armée 
canadienne dont le personnel, qui travaille à temps 
partiel, assure une présence militaire dans les  
collectivités éloignées et isolées du Nord canadien. 
Le Grand Nord de l’Ontario compte 650 Rangers 
dans 23 collectivités de Premières Nations, dont 20 
ne sont accessibles qu’au moyen de transport aérien.

Les deux Rangers canadiens et des policiers de 
la PPO ont participé à un entraînement intensif  de 
dix jours, au cours duquel ils ont suivi une formation 
en classe et effectué des exercices pratiques éche-
lonnés sur une période de 112 heures. La difficulté 
physique de l’entraînement a surpris les Rangers, 
qui ont été impressionnés par la condition physique 
des agents de police.

Le Cplc Barkman est un Oji-Cri de la Première 
Nation de Sachigo Lake, collectivité située à  
635 kilomètres au nord de Thunder Bay. Le Ranger 
Caie, quant à lui, habite Pickle Lake, petite ville où 
passe le tronçon asphalté de l’autoroute la plus au 
nord de l’Ontario. Il fait partie de la patrouille de 
Rangers avoisinante de la Première Nation de 
Mishkeegogamang.

« Travailler avec les policiers de la PPO était 
un peu bizarre au début, tout particulièrement 
lorsque nous nous trouvions à l’arrière d’une 
voiture de patrouille, explique le Ranger Caie. Au 
commencement, j’avais l’impression que nous ne 

faisions pas vraiment partie 
du groupe, parce que nous ne 
sommes pas des policiers. 
Cependant, nous nous 
sommes rapidement retrouvés 
dans une même équipe et 
avons commencé à travailler 
ensemble. Si nous suivions ce 
cours, c’était pour la même 
raison qu’eux, c’est-à-dire 
pour sauver des vies. »

Le sergent Jamie Stirling, 
coordonnateur provincial de la 
recherche et du sauvetage de la 
PPO, affirme que les Rangers 
canadiens jouent un rôle impor-
tant lors d’opérations de 
recherche et de sauvetage dans 

le Grand Nord de la province. Bien que la principale 
responsabilité de la PPO soit de veiller aux opérations 
de recherche et de sauvetage en Ontario, réunir une 
équipe compétente de recherche et de sauvetage et 
trouver un avion pour l’envoyer dans une Première 
Nation éloignée peut nécessiter huit heures ou plus, 
selon les conditions météorologiques.

« Entre-temps, des Rangers se trouvent déjà sur 
les lieux et, s’ils n’ont pas encore trouvé la personne 
qui manque à l’appel, ils y arriveront sous peu, 
explique le Sgt Stirling. Ils connaissent la région où 
ils habitent et font un excellent travail. »

Il y a maintenant six ans que la PPO forme des 
Rangers canadiens dans le domaine de la recherche 
et du sauvetage. Tous les ans, trois ou quatre 
Rangers suivent une formation sur la recherche et 
le sauvetage de dix jours qui est un volet du cours 
de neuf  semaines à l’intention de l’équipe d’inter-
vention d’urgence. Au cours des deux dernières 
années, une douzaine de Rangers ont suivi un cours 
sur mesure en matière de recherche et de sauvetage 
donné par la PPO. Le quart des diplômés sont des 
femmes.

« Le cours de la PPO est avantageux pour 
l’Armée, pour tout le monde », dit le lieutenant-colonel 
Matthew Richardson, commandant des Rangers 
du nord de l’Ontario. « L’Armée profite de l’entraî-
nement de premier ordre donné par la PPO, soit 
l’une des meilleures forces policières du monde, et 
les Rangers sauvent la vie de membres de nos collec-
tivités éloignées du Grand Nord de l’Ontario. En 
raison des mauvaises conditions météorologiques 
du temps des Fêtes l’an dernier, on a fait appel à 
nos services une douzaine de fois et, toutes les fois, 
nous avons pu sauver des vies. Ces sauvetages ont 
eu lieu avant même que la PPO ne puisse envoyer 
une équipe dans les collectivités. »   

Nteractioniski
LISEZ LES QUESTIONS ET LES RÉPONSES 
DU FORUM iNteraction POUR LE MOIS 
DE MAI
Les premières réponses aux questions présentées dans le cadre 
du forum iNteraction seront publiées à la page du forum au cours 
de la semaine du 16 mai. Voici une des questions posées ainsi que 
la réponse qui l’accompagne.Nteractioni

Nteractioni
Les militaires n’ont pas reçu de rajustement au coût de 
la vie depuis quelques années. Qu’en est-il de la situation?  
S’il y a des rajustements à l’avenir, seront-ils rétroactifs?

– Le major Michael Barnett, le premier maître de 2e classe  
Louis Veilleux et le capitaine Tim Wakfer

« Jusqu’ici, aucune décision n’a été prise quant aux 
augmentations de solde. Les hausses accordées 

aux militaires dépendent de l’issue du processus de 
négociation collective. Les représentants du 

Secrétariat du Conseil du trésor travaillent avec achar-
nement à résoudre l’impasse actuelle. Les FAC attendent 

donc le résultat de ces négociations. Si le Conseil du 
trésor approuve des hausses en 2016, nous croyons, à la 

lumière de ce qui s’est fait dans le passé, que ces rajuste-
ments tiendront compte des deux années précédentes. Donc, 

une décision prise en 2016 pourrait être appliquée rétroactive-
ment jusqu’au 1er avril 2014, par exemple. »

– La lieutenant-général Christine Whitecross,  
chef du personnel militaire 

VOICI D’AUTRES QUESTIONS DONT LA PUBLICATION 
AURA LIEU CE MOIS-CI :

« Je trouve difficile de faire des recherches en ligne, parce que la version d’Internet 
Explorer que nous utilisons à la Défense n’est plus compatible avec certains sites Web. 
Va-t-on résoudre le problème? »

– Le premier maître de 2e classe Ricky Martin

« Qu’est-ce qui explique l’annulation de la Carte d’états de services d’anciens militaires 
des FAC NDI 75 et son remplacement par la nouvelle carte UneFC? »

– Le caporal-chef Dennis Zwicker

« La direction parle-t-elle de santé et de sécurité psychologiques en milieu de travail? 
Si oui, est-ce que le Programme de sécurité générale du MDN tiendra compte de cet 
aspect? »

– Lisa Berting

Pour en savoir plus ou pour présenter vos propres questions, rendez-vous à la page du 
forum iNteraction, dans le site intranet de l’Équipe de la Défense, au http://dt.mil.ca 
(onglet « Parlons-en »).

Ce mois-ci, nous disons « bravo zulu » au 
lieutenant-colonel Francis Bolduc et au 
premier maître de 1re classe Sylvain Bolduc, 
du Service national des enquêtes des 
Forces canadiennes (SNEFC). Les deux 
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militaires ont reçu le niveau bronze 
de l’Order of the Marechaussee de 
la Military Police Regimental 
Association (MPRA) des États-Unis.

Le Lcol Bolduc et le PM 1 
Bolduc ont reçu l’ordre en raison du 
travail acharné qu’ils ont accompli 
en vue d’établir un partenariat offi-
ciel avec le United States Army 
Criminal Investigation Command 
qui, comme le SNEFC, enquête sur 
des infractions et des violations 
graves du droit militaire dans 
l’armée des États-Unis.

L’Order of the Marechaussee de 
la MPRA a vu le jour officiellement 
en 2000 pour souligner le dévoue-

ment, la compétence et la contribution 
exceptionnels à l’égard du Military Police 
Corps Regiment pendant une longue 
période. L’ordre se décline en trois 
couleurs, à savoir or, argent et bronze.
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Des militaires participent  
à une opération en vue de 
trouver et d’éventuellement 
secourir des motoneigistes 
manquant à l’appel  
au Nunavut.
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des motoneigistes manquant à l’appel au Nunavut, la seconde 
concernait un accident d’avion aux Îles-de-la-Madeleine. »

Trois des quatre aéronefs ont soutenu les mesures de recherche 
au Nunavut, alors qu’un des Cormorant a participé à l’opération de 
recherche aux Îles-de-la-Madeleine. Ce dernier est rentré au bercail 
par la suite, lorsqu’il n’était plus nécessaire d’effectuer des recherches.

L’exercice auquel devaient participer les aéronefs aurait norma-
lement duré six jours, mais l’escadron n’a été en mesure d’effectuer 
que deux jours d’entraînement à bord d’un Cormorant.

« C’est le propre des opérations de recherche et de sauvetage. 
Il s’agit d’une suite d’événements imprévus qui nécessitent de la 
préparation et de la souplesse pour transporter le personnel et  
le matériel à l’endroit voulu et en temps opportun », explique le  
Lcol Marshall.

L’escadron devait se rendre à Summerside pour y installer un 
poste de commandement temporaire en vue d’exécuter une opéra-
tion SAR d’envergure; de nombreuses ressources sont nécessaires 
pour assurer un service de SAR 24 heures par jour et sept jours par 
semaine. Nous n’avons peut-être pas pu participer à un exercice 
pendant lequel nous aurions travaillé sans arrêt, mais nous avons 
vécu une opération de SAR bien réelle.

Permettre la prestation 
D’INSTRUCTION ET DE 
FORMATION MODERNES

Dix militaires des FAC ont acquis de 
nouvelles compétences en sauvetage 
qu’ils transmettront aux Rangers cana-
diens de collectivités éloignées et isolées 
du nord de l’Ontario.

Des membres du personnel de  
l’état-major du quartier général du  
3e Groupe de patrouilles des Rangers 
canadiens (3 GPRC) ont passé huit jours 
à gravir des formations rocheuses et à 
escalader la paroi de falaises dans la 
région de Parry Sound, afin d’apprendre 
comment secourir des gens dans diverses 
situations difficiles et périlleuses.

« J’ai eu beaucoup de plaisir; c’était 
une expérience merveilleuse », affirme la 
matelot de 1re classe Tina Gillis,  
magasinière de combat du 3 GPRC.  
« Pendant l’entraînement à très haute 
altitude, la première fois que je me suis 

penchée en 
arrière à l’aide du 

câble, que j’ai regardé 
en bas et que j’ai aperçu la 

hauteur à laquelle je me trou-
vais, j’ai eu un peu peur. Mais il 

faut tout simplement vous fier à l’effi-
cacité des préparatifs, vous rappeler que 
vous êtes en sécurité et que vous faites ce 
que les instructeurs vous ont montré. »

L’entraînement éreintant portait 
notamment sur le recours à différents 
types de câbles utilisés pour faire des 
sauvetages, à divers nœuds et types 
d’équipement technique spécialisé.

Les militaires ont appris comment 
exécuter des sauvetages sur des pentes 
faibles, notamment dans le cadre d’un 
scénario en pente modérée où une voiture 
quitte la chaussée et descend une pente 
raide jusqu’à la berge élevée d’une rivière. 
Les sauvetages sur pente fortement 
inclinée présentent généralement un plus 
grand risque et s’accompagnent de 
nombreuses situations où l’on doit porter 
secours à des gens dans une tour ou sur 
une falaise haute.

Une nouveauté dans le 
domaine de la techno-
logie de l’information aura 
une incidence favorable 
sur tous les membres de 
l’Équipe de la Défense, 
grâce à des applications 
d’instruction et de forma-
tion nouvelles et 
améliorées.

Le Réseau d’apprentis-
sage de la Défense (RAD) 
2.0, mise à niveau impor-
tante du RAD comptant 
plus de 800 nouvelles 
fonctions, est la pierre 
angulaire de la modernisation de l’instruction individuelle et de la 
formation, ainsi que de l’apprentissage et du perfectionnement  
professionnel des civils.

Le réseau vise à établir un milieu de travail moderne qui permet 
l’exploitation efficace de nouvelles technologies afin d’améliorer le 
réseautage, l’interopérabilité, l’accès aux renseignements relatifs à 
l’instruction et à la formation et le service à la clientèle.

« Le RAD 2.0 nous donne les capacités qu’ont les collèges et  
les universités modernes d’aujourd’hui », affirme le lieutenant-colonel 
Chris Dann, directeur intérimaire de la Direction de soutien de  
l’instruction individuelle et de l’éducation de Génération du personnel 
militaire (GENPERSMIL), à Kingston, en Ontario. « Je suis ravi de voir 
comment on se sert de ces innovations pour préparer les membres de 
notre personnel en vue de notre mission en évolution constante. »

Le nouveau Système de gestion de l’apprentissage unifié permet 
d’accéder facilement à du contenu riche et varié au moyen de divers 
modes d’enseignement, dont la formation donnée par un instructeur, 
la salle de classe virtuelle, l’apprentissage en ligne, les communautés 
d’apprentissage et l’apprentissage mobile.

« Il est facile de montrer l’efficacité de chacun des programmes, 
car le Système de gestion de l’apprentissage est doté de capacités 
d’évaluation intégrées, tout en permettant la préparation de rapports 
et d’analyses adaptables », explique Bill Railer, officier supérieur d’état 
major, Technologies d’apprentissage, de GENPERSMIL.

« Parmi les autres composantes fondamentales du Réseau  
d’apprentissage de la Défense, on compte le portail d’apprentissage, 
qui permet d’accéder au contenu d’apprentissage en tout lieu, en 
tout temps et au moyen de n’importe quel appareil; la nouvelle salle 
de classe virtuelle du ministère, qui permet aux membres de l’Équipe 
de la Défense de tenir des réunions virtuelles interactives, quel que 
soit leur emplacement; les outils de perfectionnement améliorés, qui 
permettent la présentation d’une formation dans un milieu tridimen-
sionnel, ainsi que le moteur d’analyse, grâce auquel les établissements 
d’instruction et les superviseurs peuvent maintenant accéder à  
l’ensemble des données conservées dans le Système de gestion de 
l’apprentissage pour préparer des rapports et obtenir des données 
sur le rendement », ajoute M. Railer.

« Avant l’entraînement, j’avais fait 
des descentes en rappel seulement durant 
l’instruction élémentaire, et juste dans 
une tour, pas sur des falaises d’une telle 
hauteur, sans oublier toutes les pierres 
tranchantes qui se trouvaient sous nous », 
ajoute la Mat 1 Gillis.

Les conditions météorologiques ont 
contribué à la vraisemblance de l’entraî-
nement; après de nombreuses journées 
ensoleillées, il y a eu deux jours de neige 
et de pluie forte.

Les sauvetages par câble sur pente 
faible et en hauteur constituent une 
compétence spécialisée enseignée rare-
ment dans les FAC, selon le capitaine 
Caryl Fletcher, du 3 GPRC.

« Nous avons décidé qu’il s’agissait 
d’une compétence que nous voulions 
transmettre aux Rangers canadiens, dit 
le Capt Fletcher. Personne dans le nord 
de l’Ontario n’a suivi une telle formation. 
C’est une compétence qui se révélera 
toujours utile si un Ranger canadien ou 
un membre de l’une de nos collectivités 
éloignées se retrouve dans une situation 
difficile. » 

LES IMPRÉVUS  
de la recherche et du sauvetage

Lorsque, récemment, ils ont quitté la 14e Escadre Greenwood pour 
effectuer un exercice de recherche et de sauvetage (SAR) à 
Summerside, à l’Île-du-Prince-Édouard, les militaires du 413e Escadron 
de recherche et de sauvetage (413 ETS) ne pouvaient pas s’imaginer 
ce qui les attendait.

« Deux avions Hercules et deux hélicoptères Cormorant venaient 
tout juste de s’envoler en vue de participer à une semaine d’exercices 
de SAR à Summerside, à l’Î.-P.-É., lorsque le Centre conjoint de 
coordination des opérations de sauvetage, à Halifax, a demandé a 
ux équipages des quatre aéronefs de répondre à deux situations 
d’urgence distinctes ce matin-là », raconte le lieutenant-colonel James 
Marshall, commandant du 413 ETS.

« Deux opérations de SAR nécessitaient un soutien aérien, explique 
la major Rhonda Stevens, chef du Centre conjoint de coordination 
des opérations de sauvetage, à Halifax. La première visait à trouver 

Quand votre vie

NE TIENT  
QU’À UN FIL

La Mat 1 Tina 
Gillis escalade 
une falaise. 
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L’outil de perfectionnement amélioré 
comprend la mise à niveau de Saba 
Publisher 9 et l’installation du logiciel 
Modest 3D. Pour en savoir plus sur  
les composantes et la mise en œuvre  
du RAD 2.0, rendez-vous au portail 
d’apprentissage du RAD, au  
https://lp-pa.forces.gc.ca.
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Le Centre de guerre aérospatiale des 
Forces canadiennes (CGAFC), à 
Trenton, et l’École des opérations navales 
des Forces canadiennes (EONFC), à 
Halifax, ont récemment uni leurs forces 
pour donner une instruction historique 
dans un champ de bataille virtuel.

Grâce à la participation de contrôleurs 
d’interception en opérations maritimes de 
l’Aviation royale canadienne (ARC) et de 
pilotes de CF-18 Hornet de Sélect Global 
International, l’instruction a permis 
d’ajouter un nouvel élément réaliste à la 
formation des stagiaires du cours de 
contrôleur – guerre antiaérienne (CGA) 
de la Marine royale canadienne (MRC).

Pour la première fois, le centre des 
opérations – missions réparties (COMR) 
du CGAFC s’est associé au COMR de 
la MRC, fournissant des ressources de 

INSTRUIRE  
SON PERSONNEL

La Marine fait appel à la Force aérienne pour

simulation en vue d’activités de mise sur 
pied de forces, et ce, conformément à la 
Stratégie de simulation 2025 de l’ARC. 
Cette instruction de mission répartie a 
fait appel à des simulations, y compris 
des pilotes utilisant des simulateurs de 
CF-18 au CGAFC, ainsi que des contrô-
leurs d’interception en opérations mari-
times et des stagiaires veillant aux opéra-
tions navales au COMR, à Halifax. Des 
simulations constructives, qui mettent 
en scène des véhicules crées par des ordi-
nateurs, ont permis de simuler un 
aéronef et des navires ennemis, de même 
que des avions de ligne civils.

Dans le passé, l’instruction des 
stagiaires du cours de CGA se faisait à 
l’aide d’exercices de simulation sur table 
dans le cadre desquels les instructeurs 
jouaient le rôle de pilotes de l’ARC et de 

contrôleurs d’interception en opérations 
maritimes. Maintenant, grâce au milieu 
réaliste, les stagiaires communiquent avec 
de véritables pilotes de CF-18 exécutant 
des patrouilles de combat et des contrô-
leurs d’interception en opérations mari-
times intégrés, ce qui donne une nouvelle 
dimension à l’instruction et améliore 
l’efficacité de l’apprentissage.

Les stagiaires ont appris à gérer leurs 
missions en fonction de la quantité de 
carburant de l’aéronef et ils ont dû inté-
grer le ravitaillement en vol à leur plan. 
Les pilotes et les contrôleurs leur ont 
fourni une rétroaction relativement à 
leurs missions.

Les avantages liés à ce processus sont 
considérables, car l’instruction des mili-
taires des FAC se déroule dans un milieu 
sans danger et les stagiaires ont l’occasion 
d’interagir avec des militaires compétents 
dans un contexte réaliste. De plus, on peut 
créer des scénarios qui autrement ne pour-
raient pas faire l’objet d’une instruction 
ou d’un exercice dans le monde réel. Le 
CGAFC et l’EONFC ont prouvé que 
leurs capacités en matière d’instruction 
de mission répartie constituent un moyen 
plus économique et efficace d’instruire le 
personnel et d’améliorer la mise sur pied 
de forces, tout en ayant le même nombre 
de plateformes opérationnelles. 

La 2e Escadre accomplit son travail dans le cadre de 

L’EX RESILIENT RESOLVE

La salle de soutien du simulateur de mission du CGAFC lors d’une mission aérienne 
dirigée par des contrôleurs d’interception en opérations maritimes

L’Adj Pat Leonard, du CGAFC, pilote 
des avions ravitailleurs créés par  
ordinateur et un aéronef civil.

Des militaires canadiens préparent 
un réseau informatique en vue de 
l’ex RESILIENT RESOLVE, en 
Roumanie.

Travaillant tranquillement dans les 
coulisses, la 2e Escadre Bagotville 
continue de soutenir, sans préavis, 
des opérations aériennes dans le 
monde entier.

Plus récemment, l’escadre 
expéditionnaire de l’ARC a préparé 
le terrain en vue de l’exercice 
RESILIENT RESOLVE, entraîne-
ment avec la force aérienne roumaine 
qui s’est déroulé du 1er mars au  
7 avril. Quatre chasseurs CF-18 
Hornet et plus d’une centaine de 
militaires, dont la plupart prove-
naient du 425e Escadron, basé à la 
3e Escadre Bagotville, ont pris part 
au déploiement à Constanta, en 
Roumanie.

Il incombait à la 2e Escadre de 
veiller à ce que, à l’arrivée du 
détachement aérien, tout soit prêt 
afin de soutenir ses opérations.

Cinq militaires de l’escadron 
expéditionnaire aérien de la  
2e Escadre et du 8e Escadron de trans-
missions et contrôle (Air), ou 8 
ETCA, formaient l’équipe de recon-
naissance et d’appoint d’activité 
d’aérodrome, qui s’est rendue à 
Constanta vers la fin février. Peu 
après, trois autres militaires du 8 
ETCA se sont joints à l’équipe.

L’équipe a établi un lien avec le pays 
hôte et la force aérienne roumaine pour 

examiner l’emplacement de l’exercice 
et déterminer le soutien nécessaire en 
matière de logistique et de communica-
tions. L’équipe devait tout prévoir, qu’il 
s’agisse d’hébergement, de services 
d’alimentation, de sécurité ou 
d’entretien.

Plus de deux semaines après son 
arrivée en Roumanie, l’équipe de la 
2e Escadre avait entièrement satisfait 
à ses exigences liées au commande-
ment, à l’administration, à 
l’infrastructure, à la passation de 
marchés, aux communications, au 
milieu de travail et à l’entretien, afin 
d’accueillir le groupe principal en 
vue de la première mission 
d’entraînement, le 8 mars.

« Le succès d’une mission, qu’il 
s’agisse d’un exercice ou d’une opéra-
tion, commence par l’établissement 
d’une organisation et d’une infra-
structure efficaces, adaptées aux exi-
gences du détachement aérien con-
cerné », affirme le major Carl 
Brassard, dirigeant de l’équipe de 
reconnaissance et d’appoint d’activité 
d’aérodrome de la 2e Escadre.  
« L’équipe d’appoint d’activité 
d’aérodrome de la 2e Escadre prend 
les mesures nécessaires au succès de 
la force déployée. Nous sommes les 
premiers à arriver sur les lieux pour 
préparer le terrain en vue de soutenir 

les opérations aériennes. Nous accor-
dons une très grande importance à 
cette responsabilité. »

L’ex RESILIENT RESOLVE 
visait à resserrer les liens entre l’ARC 
et la force aérienne roumaine, tout 
en favorisant l’échange de pratiques 
exemplaires. Cet exercice continue 
de faire fond sur la relation solide 
qui unit le Canada et la Roumanie, 
important allié de l’OTAN, et per-
met de renforcer notre assurance 
mutuelle en ce qui concerne le 
recours aux procédures communes 
de l’OTAN. 

La compétition d’aptitudes militaires Sandhurst réunissait 
soixante équipes formées de participants issus de douze pays 
qui devaient affronter onze épreuves. Or, c’est le Canada qui a 
remporté la victoire.

Après avoir récolté des victoires pendant trois années consé-
cutives, soit de 2005 à 2007, puis une fois de plus en 2009, le CMR 
n’avait pas remporté la compétition jusqu’au 6 avril dernier.

L’ÉQUIPE
Les équipes comptent neuf membres, y compris au moins une 
femme et deux remplaçants. Elles doivent exécuter une série de 
tâches militaires le long du parcours. Le nombre de points accu-
mulés s’établit en fonction de la somme des points gagnés à 
chacune des épreuves et de ceux accordés pour l’achèvement de 
la course dans un délai de quatre heures. Parmi les épreuves, 
mentionnons le rappel, la natation de combat en tenue de combat 
complète, l’escalade d’un mur de 3,6 m et le maniement des armes.

La compétition d’aptitudes militaires Sandhurst, qui a eu lieu à 
West Point, a tout d’abord commencé en 1967, lorsqu’un officier 
d’échange britannique a présenté son épée au corps de cadets 
des États-Unis.
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REMPORTE UNE FOIS DE 
PLUS UNE COMPÉTITION 
D’APTITUDES

LE 

CMR

Pendant la compétition Sandhurst, 
l’Élof Olivier Beaulieu, étudiant de 
deuxième année au CMR, grimpe 
le mur d’escalade de la course  
à obstacles avec l’aide d’un de  
ses coéquipiers.

Des élèves-officiers du CMR informent un cadet de la United States 
Military Academy, marqueur pendant la compétition Sandhurst, du 
lieu de leur prochain poste de contrôle. 

L’Élof Matthew Weeks, étudiant de troisième année au CMR, dirige ses 
coéquipiers jusqu’à la prochaine épreuve. 
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PROTÉGER  
LES ESPÈCES EN PÉRIL  
À LA BFC VALCARTIER 
L’importance de préserver la biodiversité 
ne fait aucun doute. Une des façons  
d’y parvenir est de protéger les espèces en 
péril, ce que fait la BFC Valcartier.

Au Canada, plus d’une trentaine  
d’espèces ont disparu depuis la colonisa-
tion. Or, aujourd’hui, 521 espèces végétales 
et animales sont menacées.

QU’EN EST-IL DE 
VALCARTIER?
Tant dans les champs de tir et les secteurs 
d’entraînement que dans la zone admi-
nistrative, nous protégeons quatorze 
espèces en péril répertoriées par le gouver-
nement fédéral et 21 espèces consignées 
par le gouvernement provincial.

La section Environnement du service 
de conservation des ressources a donc 
dressé un plan de travail afin de protéger 
ces espèces. Celui-ci énumère les 

différentes espèces en péril à la base, les 
activités militaires qui se déroulent à 
Valcartier, ainsi que les mesures prises, et 
celles que nous envisageons de prendre 
pour protéger et gérer les espèces en péril.

Ainsi, puisque nous connaissons les 
effets que peuvent avoir les activités mili-
taires sur les animaux et sur les plantes, 
nous sommes capables d’optimiser la 
protection des espèces en péril tout en 
minimisant les incidences des mesures de 
protection sur les activités militaires.

C’est peut-être dur à croire, mais les 
castors ont presque disparu au début du 
XXe siècle à cause de la popularité des 
manteaux et des chapeaux de fourrure. 
Grâce à un changement de mode et à l’in-
tervention des gouvernements, toutefois, 
ces gros rongeurs ont pu reprendre leur 
place dans leur habitat d’origine toujours 
intact. Par ailleurs, dans les années 1930, 

les gouvernements ont interdit le piégeage, 
en plus de lancer un programme de réin-
troduction de l’espèce.

La mode n’est toutefois qu’une des 
nombreuses causes de la disparition des 
espèces. En voici d’autres :
• la surexploitation (par exemple, la 

surpêche de la morue et la cueillette 
excessive d’ail des bois);

• la prolifération d’espèces exotiques 
envahissantes. Parmi celles-ci, on 
trouve des animaux, dont le rat, le 
chat et la tortue à oreilles, mais aussi 
des plantes, telles que la renouée du 
Japon et le roseau commun;

• la destruction des habitats naturels, 
à savoir les terres humides remblayées 
et les forêts détruites et fragmentées 
afin de construire des routes;

• la contamination des aliments dont se 
nourrissent les animaux et les plantes 
(la pollution de l’eau et des sols par 
l’engrais, les produits chimiques, les 
pesticides et les insecticides, qui 
entrent dans la chaîne alimentaire);

• les changements climatiques (la glace 
qui fond dans le Grand Nord 
empêche les ours de se nourrir  
suffisamment). 

ÊTRE EN PÉRIL, 
ça veut dire quoi, 
au juste?
C’est en 2002 que le Canada a 
adopté la Loi sur les espèces en 
péril, qui vise à protéger les 
animaux et les plantes en voie de 
disparition, ainsi que l’habitat 
essentiel à leur survie. La loi fédé-
rale stipule qu’une espèce est en 
péril lorsque celle-ci a disparu du 
pays, qu’elle est en voie de dispa-
rition, qu’elle est menacée ou que 
sa situation est préoccupante. On 
classe ces espèces dans les cinq 
catégories suivantes :

1 espèce disparue 

2 espèce disparue  
 du pays

3 espèce en voie  
 de disparition

4 espèce menacée

5
 espèce dont la  

 situation est  
 préoccupante 

LES ESPÈCES EN PÉRIL  
au Canada en 2016

Espèce Disparue  En voie de Menacée Situation Total 
 du pays disparition  préoccupante 

Mammifères 4 20 14 18 56

Oiseaux 2 28 22 21 73

Reptiles 4 15 12 9 40

Amphibiens 1 8 6 7 22

Poissons 3 26 13 26 68

Arthropodes 3 23 6 5 37

Mollusques 2 15 2 7 26

Plantes  
vasculaires 3 94 48 29 174

Mousses 1 7 3 4 15

Lichens 0 4 2 4 10

Totaux 23 240 128 130 521

www.hww.ca/fr/enjeux-et-themes/especes-en-peril-au-canada.html

Lors d’un récent symposium, la MRC a parlé des politiques et des 
processus actuels qui visent à protéger la faune et la flore marines.

« Vous devez comprendre que nos marins viennent d’un bout à 
l’autre du Canada et qu’ils sont souvent tout aussi heureux que vous 
de voir des baleines », a affirmé Danielle Smith, agente de l’environ-
nement de la flotte des Forces maritimes du Pacifique, devant une 
salle remplie de chercheurs, de naturalistes et de défenseurs de la 
nature durant le deuxième symposium international annuel de la Pacific 
Whale Watch Association, qui a eu lieu le mois dernier, à Anacortes, 
dans l’État de Washington.

Mme Smith, qui figurait parmi les 17 conférenciers du symposium, 
a expliqué la Politique d’atténuation des risques pour les mammifères 
marins de la MRC, ainsi que l’importance qu’accorde la Marine au 
respect des politiques et des processus visant à protéger la faune et 
la flore marines.

La Politique d’atténuation des risques pour les mammifères marins 
de la MRC est une ordonnance complète à l’intention de tous les 
navires militaires qui comprend, entre autres, la surveillance visuelle 
constante du secteur, effectuée par des officiers de quart et des vigies, 
la surveillance de l’acoustique passive et des systèmes radars comme 
moyen de détection de la présence de mammifères marins, et la déli-
mitation de zones d’atténuation où toutes les opérations de sonar 
cessent en présence de mammifères marins dans un certain rayon.

Mme Smith conseille la Flotte canadienne du Pacifique relativement 
à divers facteurs environnementaux, comme l’emplacement des habi-
tats des mammifères marins, les voies migratoires et les lieux de 
reproduction. La planification des opérations et des exercices de la 
flotte a tenu compte de tous ces facteurs.

Pendant son exposé, Mme Smith a parlé de la collaboration fruc-
tueuse de la MRC avec certains partenaires, notamment le Vancouver 
Aquarium, en Colombie-Britannique, le Cetacean Sightings Network, 
le ministère des Pêches et des Océans, le Marine Environmental 
Observation Prediction and Response Network et un certain nombre 
d’autres organismes non gouvernementaux.

En travaillant de concert avec d’autres organismes et forces 
navales, la MRC veille à ce que les politiques et les procédures soient 
à jour, efficaces et axées sur la collaboration.

À ce jour, ces partenariats se sont accompagnés d’un certain 
nombre d’avantages, y compris la capacité d’échanger et de recevoir 
des données acoustiques et de donner aux marins une formation sur 
l’identification de mammifères marins, tout en permettant de mettre 
au point des méthodes de détection de mammifères marins.

Par ailleurs, la MRC participe activement à la délimitation des zones 
marines protégées au large de la côte ouest du Canada, en plus de 
continuer de jouer un rôle essentiel dans la création d’un réseau de 
zones protégées avec le ministère des Pêches et des Océans.

« En participant au symposium, la Marine royale canadienne 
renforce sa volonté de collaborer avec des organismes partenaires 
afin de prendre toutes les dispositions nécessaires pour réduire son 
incidence sur la faune et la flore marines, a ajouté Mme Smith. Il s’agit 
vraiment d’une politique de type “porte ouverte”, et même si nous n’y 
sommes pas habitués, c’est le type de milieu que nous souhaitons 
créer. »

LA MARINE PARLE  
de mammifères marins lors d’un symposium

« Il s’agit vraiment d’une politique de 
type “porte ouverte”, et même si nous  
n’y sommes pas habitués, c’est le type  
de milieu que nous souhaitons créer. »

– Danielle Smith,  
agente de l’environnement de la flotte  

des Forces maritimes du Pacifique
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INSIGNES
La feuille d’érable sur les

Les fins observateurs qui ont récemment passé du temps en compagnie du général 
Jonathan Vance, chef d’état-major de la Défense, ont peut-être remarqué un 
changement minime mais non négligeable aux insignes de grade que le militaire 
porte aux épaules.

Le 2 avril dernier, l’Armée canadienne a annoncé l’ajout de la feuille d’érable, 
l’un des symboles canadiens les plus connus, aux insignes d’épaule des officiers 
généraux. Les généraux canadiens, à l’image des généraux de leurs alliés du 
Commonwealth, continueront toutefois de porter la couronne comme insigne 
de grade, puisque celui-ci représente notre riche patrimoine militaire, qui remonte 
aux deux guerres mondiales et à la guerre de Corée.

« À titre d’officier général de l’Armée canadienne, je suis heureux et fier de 
porter l’insigne à feuille d’érable, déclare le Gén Vance. L’adoption de l’insigne 
de grade à feuille d’érable permet l’harmonisation des grades des généraux de 
l’Armée avec ceux des autres généraux des Forces armées canadiennes. »

Au nombre des raisons justifiant cette récente annonce, mentionnons la 
volonté d’harmoniser ces insignes d’épaule avec ceux des officiers généraux de 
la Marine royale canadienne et de l’Aviation royale canadienne, qui ont récemment 
adopté ce symbole canadien. Cette décision a aussi pour but de réduire les possi-
bilités de confusion pour les Canadiens et leurs alliés. Ce changement ne touche 
que les 56 plus hauts dirigeants de l’Armée canadienne.

 « Nous sommes fiers d’annoncer ce changement, déclare, pour sa part, le 
lieutenant-général Marquis Hainse, commandant de l’Armée canadienne. 
L’évolution constante de l’identité historique de l’Armée canadienne renforce 
les liens entre les militaires d’aujourd’hui, les anciens combattants de la guerre 
froide qui ont vécu l’unification et les braves générations antérieures d’anciens 
combattants. » 

Le Gén Jonathan Vance présente le nouvel insigne des officiers généraux de 
l’Armée canadienne, auquel on a ajouté la feuille d’érable. Ce changement ne 
touche que les 56 plus hauts dirigeants de l’Armée canadienne. 

MARINE
AMIRAUX

OFFICIERS SUPÉRIEURS

OFFICIERS SUBALTERNES

ASPIRANTS DE MARINE ÉLÈVES-OFFICIERS ÉLÈVES-OFFICIERS

OFFICIERS SUBALTERNES OFFICIERS SUBALTERNES

OFFICIERS SUPÉRIEURS OFFICIERS SUPÉRIEURS

OFFICIERS GÉNÉRAUX OFFICIERS GÉNÉRAUX

ARMÉE FORCE AÉRIENNE

Amiral
(Am)

Capitaine
de vaisseau

(Capv)

Lieutenant
de vaisseau

(Ltv)

Colonel 
(Col)

Colonel 
(Col)

Capitaine
de frégate

(Capf)

Enseigne de 
vaisseau de  1re 
classe (Ens 1)

Aspirant de marine
(Aspm)

Élève-officier
(Élof)

Élève-officier
(Élof)

Lieutenant
(Lt)

Lieutenant
(Lt)

Capitaine
(Capt)

Capitaine
(Capt)

Lieutenant-Colonel 
(Lcol)

Lieutenant-colonel 
(Lcol)

Capitaine
de corvette

(Capc)

Enseigne de 
vaisseau de  2e 
classe (Ens 2)

Sous-lieutenant
(Slt)

Sous-lieutenant
(Slt)

Major
(Maj)

Major
(Maj)

Général
(Gén) Général

(Gén)

Vice-amiral
(Vam)

Lieutenant-
général 
(Lgén)

Lieutenant-
général 
(Lgén)

Contre-amiral
(Cam)

Major-
général
(Mgén)

Major-
général
(Mgén)

Hausse-col  
de  colonel

Commodore
(Cmdre)

Brigadier-
général
(Bgén)

Brigadier-
général
(Bgén)

Hausse-col 
des  

officiers 
généraux

NOMINATIONS SUPÉRIEURES NOMINATIONS SUPÉRIEURES NOMINATIONS SUPÉRIEURES

Adjudant-chef 
des Forces 

canadiennes
(Adjuc FC)

Adjudant-chef 
des Forces 

canadiennes
(Adjuc FC)

Adjudant-chef 
des Forces 

canadiennes
(Adjuc FC)

Premier  maître   
du commandement

(PM 1 C)

Adjudant-chef 
du commandement

(Adjuc C)

Adjudant-chef
du commandement

(Adjuc C)

Premier maître du 
commandement, du
groupement, de la

formation, de la flotte
ou de la base

Adjudant-chef du
commandement, du
groupement ou de la

formation

Adjudant-chef du
commandement, du
groupement, de la

formation ou de l’escadre

MILITAIRES DU RANG MILITAIRES DU RANG MILITAIRES DU RANG

Premier maître de
1re classe (PM 1)

Adjudant-chef  
(Adjuc)

Adjudant-chef  
(Adjuc)

Maître de 
2e classe 

(M 2)

Sergent
(Sgt)

Sergent
(Sgt)

Premier maître de
2e classe (PM 2)

Adjudant-
maître (Adjum)

Adjudant-
maître (Adjum)

Matelot-
chef

(Matc)

Caporal-chef
(Cplc)

Caporal-chef
(Cplc)

Matelot de
2e classe
(Mat 2)

Soldat
(Formé)
(Sdt F)

Maître de
 1re classe (M 1)

Adjudant
(Adj)

Adjudant
(Adj)

Matelot de
1re classe
(Mat 1)

Caporal
(Cpl)

Caporal
(Cpl)

Matelot de
3e classe
(Mat 3)

Soldat
(Confirmé)

(Sdt C)

Aviateur 
(Formé)
(Avr F)

Aviateur
(Confirmé)

 (Avr C)

MARINE
AMIRAUX

OFFICIERS SUPÉRIEURS

OFFICIERS SUBALTERNES

ASPIRANTS DE MARINE ÉLÈVES-OFFICIERS ÉLÈVES-OFFICIERS

OFFICIERS SUBALTERNES OFFICIERS SUBALTERNES

OFFICIERS SUPÉRIEURS OFFICIERS SUPÉRIEURS

OFFICIERS GÉNÉRAUX OFFICIERS GÉNÉRAUX

ARMÉE FORCE AÉRIENNE

Amiral
(Am)

Capitaine
de vaisseau

(Capv)

Lieutenant
de vaisseau

(Ltv)

Colonel 
(Col)

Colonel 
(Col)

Capitaine
de frégate

(Capf)

Enseigne de 
vaisseau de  1re 
classe (Ens 1)

Aspirant de marine
(Aspm)

Élève-officier
(Élof)

Élève-officier
(Élof)

Lieutenant
(Lt)

Lieutenant
(Lt)

Capitaine
(Capt)

Capitaine
(Capt)

Lieutenant-Colonel 
(Lcol)

Lieutenant-colonel 
(Lcol)

Capitaine
de corvette

(Capc)

Enseigne de 
vaisseau de  2e 
classe (Ens 2)

Sous-lieutenant
(Slt)

Sous-lieutenant
(Slt)

Major
(Maj)

Major
(Maj)

Général
(Gén) Général

(Gén)

Vice-amiral
(Vam)

Lieutenant-
général 
(Lgén)

Lieutenant-
général 
(Lgén)

Contre-amiral
(Cam)

Major-
général
(Mgén)

Major-
général
(Mgén)

Hausse-col  
de  colonel

Commodore
(Cmdre)

Brigadier-
général
(Bgén)

Brigadier-
général
(Bgén)

Hausse-col 
des  

officiers 
généraux

NOMINATIONS SUPÉRIEURES NOMINATIONS SUPÉRIEURES NOMINATIONS SUPÉRIEURES

Adjudant-chef 
des Forces 

canadiennes
(Adjuc FC)

Adjudant-chef 
des Forces 

canadiennes
(Adjuc FC)

Adjudant-chef 
des Forces 

canadiennes
(Adjuc FC)

Premier  maître   
du commandement

(PM 1 C)

Adjudant-chef 
du commandement

(Adjuc C)

Adjudant-chef
du commandement

(Adjuc C)

Premier maître du 
commandement, du
groupement, de la

formation, de la flotte
ou de la base

Adjudant-chef du
commandement, du
groupement ou de la

formation

Adjudant-chef du
commandement, du
groupement, de la

formation ou de l’escadre

MILITAIRES DU RANG MILITAIRES DU RANG MILITAIRES DU RANG

Premier maître de
1re classe (PM 1)

Adjudant-chef  
(Adjuc)

Adjudant-chef  
(Adjuc)

Maître de 
2e classe 

(M 2)

Sergent
(Sgt)

Sergent
(Sgt)

Premier maître de
2e classe (PM 2)

Adjudant-
maître (Adjum)

Adjudant-
maître (Adjum)

Matelot-
chef

(Matc)

Caporal-chef
(Cplc)

Caporal-chef
(Cplc)

Matelot de
2e classe
(Mat 2)

Soldat
(Formé)
(Sdt F)

Maître de
 1re classe (M 1)

Adjudant
(Adj)

Adjudant
(Adj)

Matelot de
1re classe
(Mat 1)

Caporal
(Cpl)

Caporal
(Cpl)

Matelot de
3e classe
(Mat 3)

Soldat
(Confirmé)

(Sdt C)

Aviateur 
(Formé)
(Avr F)

Aviateur
(Confirmé)

 (Avr C)
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VISER JUSTE
Une éventuelle recrue des Rangers canadiens reçoit des instructions 
sur le tir pendant le cours pilote national d’initiation élémentaire  
militaire à l’intention des Rangers canadiens, qui s’est déroulé dans 
les secteurs d’entraînement de la garnison de Farnham, à Farnham, 
au Québec. 
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La chronique « LES INNOVATEURS » présente des membres de l’Équipe de la Défense qui ont fait preuve de grande innovation et ingéniosité dans leur milieu de travail. À l’aide de 
récits vécus, la chronique illustre les idées innovantes proposées, celles qu’on a mises en œuvre, de même que leur incidence éventuelle sur l’Équipe de la Défense.

COMMUNIQUER HORS RÉSEAU 
Pendant un déploiement dans un endroit éloigné et imprévisible 

comme l’Arctique, il est essentiel de maintenir la communication, 
même si les ravitaillements accusent un retard. Les possibles réper-
cussions d’une telle situation sont devenues une réalité pour le capitaine 
Pierre Frenette et son équipe, lors d’un déploiement estival à Resolute 
Bay. L’équipe de Québec a dû composer avec le retard de trois jours 
d’un vol en raison de la neige et des mauvaises conditions météoro-
logiques. Pendant leur attente, les membres de l’équipe se sont posé 
les questions suivantes : si une tempête de neige peut causer un retard 
de trois jours en août, que pourrait-il arriver en janvier? Si le vol avait 
servi à ravitailler une patrouille, comment celle-ci aurait-elle pu pour-
suivre ses activités sans carburant pendant quelques jours? La 
patrouille n’aurait pas pu recharger ses appareils de communication 
et elle aurait sans doute dû éteindre tous ses systèmes de 
communications. 

Cette situation a poussé le Capt Frenette et son équipe à 
construire le générateur d’énergie verte. Le modèle initial, qui 
a vu le jour afin de servir dans l’Arctique, devait avoir la capacité 
de produire l’énergie nécessaire au fonctionnement d’une radio, 
de quelques ordinateurs portables et d’une antenne de satellite. 
Tout l’équipement devait aussi pouvoir être transporté par un 
véhicule tout-terrain ou une motoneige. L’appareil doit être 
aussi petit et léger que possible afin qu’il puisse entrer dans un 
hélicoptère. Par ailleurs, il ne doit contenir aucun acide ni gel, 
des substances qu’on trouve généralement dans les piles et qui 
ne sont pas permises dans un avion. Conçu pour les opérations 
dans le Nord, ce modèle pouvait aussi être alimenté par des 
éoliennes afin de pallier le manque de soleil durant les mois 
d’hiver et il devait être assez fort pour fonctionner à des tem-
pératures de -52 °C. Le premier modèle était assez puissant 
pour alimenter à lui seul un petit poste de commandement. 

« Le concept repose sur deux sources d’énergie : le soleil et 
le vent. Dans l’Arctique, il n’y a pas de montagnes ni d’arbres, 

La cellule G6 du 35e Groupe-brigade du Canada, composée  
du Capt Pierre Frenette, du Cpl Simon Bédard, du Sgt Patrick 
Lévesque et du Sgt Dominic Thomassin

alors c’est très venteux. Pendant les périodes où il y a peu de 
soleil, le vent peut alimenter le système. » 

« Le générateur fournit l’énergie nécessaire à l’alimentation 
de nos antennes, tout en accumulant aussi suffisamment 
d’énergie pour nous rendre autonomes. »

« Si vous êtes déployés dans une région et que vous ne 
pouvez pas compter sur votre antenne, vous ne pouvez pas 
communiquer et vous n’êtes donc pas en sécurité. Si votre 
ravitaillement ne peut vous apporter de carburant pour votre 
générateur, vous n’êtes pas en sécurité. Particulièrement dans 
le Grand Nord, il est important de connaître la position de 
tout le monde en tout temps. »

La route menant à cette innovation a été pavée d’essais et 
d’erreurs. Le générateur d’énergie verte est le premier en son 
genre dans les FAC, alors l’équipe n’avait aucun modèle dont 
elle pouvait s’inspirer. Personne dans l’équipe du Capt Frenette 
n’avait de l’expérience en électricité ou en ingénierie. Le succès 
de cette innovation provient de l’esprit d’initiative de l’équipe 
et de son désir de trouver une solution aux problèmes que 
posent les conditions difficiles de l’Arctique. 

Pendant qu’il cherchait une antenne pour le système, le 
Capt Frenette a remarqué que l’antenne émission-réception 
sol-air était fabriquée dans l’État de l’Alabama. Il a remarqué 
dans le site Web du fabricant qu’elle pouvait fonctionner à des 

températures de -28 °C. Il a appelé le constructeur pour lui 
demander comment il avait réussi à reproduire des conditions 
de -28 °C en Alabama. Un représentant lui a expliqué que 
l’entreprise s’était servie d’un tunnel aérodynamique pour 
réduire la température. Le Capt Frenette a constaté qu’il 
s’agissait d’une occasion de tester ses systèmes à une tempéra-
ture beaucoup plus froide. L’équipe a pu vérifier le fonc-
tionnement de son appareil à des températures de -54 °C et 
malgré des vents de plus de 100 km/h. Tout au long du déploie-
ment de trois semaines à Nunavik, l’antenne a fonctionné 
parfaitement. 

Le générateur a continuellement fait l’objet d’améliorations. 
Il est ainsi devenu encore plus puissant, et plus facile à trans-
porter. Un modèle de taille réduite a aussi vu le jour. Celui-ci 
pouvait fournir suffisamment d’énergie pour subvenir aux 
besoins d’un agent de liaison ou d’une petite patrouille. 

« Au départ, nous voulions que l’appareil serve à soutenir 
notre générateur à carburant, mais, maintenant, c’est notre généra-
teur à carburant qui soutient notre générateur écologique. »

La nouvelle génération du programme relatif  aux généra-
teurs, qui devrait être mise en œuvre en 2018, sera sans doute 
composée de sources d’énergie verte. Pour en savoir plus sur le 
générateur d’énergie verte, regardez la vidéo des Innovateurs 
dans le site intranet de l’Équipe de la Défense.   

Le générateur d’énergie verte fonctionne à plein régime à Goose Bay.

« Au départ, nous voulions que l’appareil serve à soutenir notre générateur à carburant, 
mais, maintenant, c’est notre générateur à carburant qui soutient notre générateur 
écologique. »                                     – Capt Pierre Frenette
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BFC SHILO  
La musique est une affaire de famille pour le capitaine Victor 
Pak, physiothérapeute de la BFC Shilo. 

C’est à cinq ans qu’il a commencé à jouer. Ses deux enfants 
aînés ont aussi commencé à jouer du piano dès le jeune âge. Le 
Capt Pak trouve que jouer de la musique est une expérience 
merveilleuse et c’est ce qu’il a voulu transmettre à ses enfants.

Il a récemment participé à Piano Hero, compétition natio-
nale destinée aux pianistes amateurs. Même s’il ne s’est pas 
taillé une place à la finale, il faisait partie des participants dignes 
de mention.

Pour lire l’article intégral (en anglais), rendez-vous au  
www.cfgateway.ca.

— Shilo Stag 

 

 

Le Capt Victor Pak, physiothérapeute à la BFC Shilo,  
et son piano

BFC PETAWAWA 
Le 2e Régiment, Royal Canadian Horse Artillery (2 RCHA), a 
décroché le titre de meilleure unité sportive à la garnison de 
Petawawa, au terme de l’ex OLYMPIAN BEAR.

Malgré la forte concurrence, le 2 RCHA a remporté le 
championnat cumulatif  OLYMPIAN BEAR 2016, titre convoité 
par tous les militaires du 2e Groupe-brigade mécanisé du 
Canada.

— Petawawa Post

 

 

L’ex OLYMPIAN BEAR, épreuve sportive de trois jours destinée 
aux unités du 2e Groupe-brigade mécanisé du Canada, vise à 
favoriser l’esprit de corps, le leadership et la condition physique 
des militaires de la brigade. Parmi les diverses épreuves de l’exer-
cice, mentionnons des combats à l’aide de bâtons rembourrés.

L’EXERCICE OLYMPIAN BEAR

LAISSER COURIR SES DOIGTS  
SUR LES TOUCHES D’IVOIRE, CHOSE  
NATURELLE POUR LE CAPITAINE PAK

BFC SHILO  
Des enfants apprennent à devenir des personnes à part entière 
et des athlètes grâce à la confiance qu’ils acquièrent en  
participant au « roller derby ».

La ligue Wheat City Junior Roller Derby (WCJRDL) a été 
fondée par deux adultes faisant partie de sa ligue sœur. 
Aujourd’hui, trois personnes s’occupent de la WCJRDL, soit 
les entraîneuses Brittany Bergwell, surnommée « entraîneuse 
Bee », et Jamie Harrison, ainsi que l’administratrice Kristy 
Forrestall. Ces gens participent à la ligue pour adultes sous le 
nom de « Brainstorm ».

Les entraîneuses travaillent à l’organisation de séances 
d’entraînement et à l’administration de la WCJRDL. Comme 
bien d’autres passionnés du « roller derby », leurs filles  
participent au programme.

—Shilo Stag 

 

 

Audrey Dolloff s’exerce au patin à roulettes en compagnie de sa 
mère pendant une séance d’entraînement destinée aux jeunes.
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LE « ROLLER DERBY »  
ATTIRE DES ENFANTS À LA BASE  

BFC ESQUIMALT 
Personne n’est aussi conscient de l’importance des aliments 
réconfortants que le matelot-chef (à la retraite) John Duncan.

Pendant douze ans, le marin a servi ses créations bonnes 
pour l’âme aux équipages de navires jusqu’en 1996, moment 
de son départ à la retraite.

Il a essayé de travailler dans le monde civil, mais il souhaitait 
plus que tout faire cavalier seul. Après avoir suivi un bref cours 
en administration, il a ouvert les portes de son propre restaurant 
en 2003. Grâce au large éventail de soupes et de sandwichs 
délectables entièrement préparés par l’ancien marin, un ensemble 
d’amateurs de nourriture s’est constitué en peu de temps. M. 
Duncan a donc procédé à l’ouverture couronnée de succès d’un 
deuxième restaurant. 

Il attribue le succès de ses petites entreprises à son  
entraînement militaire.

Pour lire l’article intégral (en anglais seulement), rendez-
vous au www.lookoutnewspaper.com.

— Lookout

UN ANCIEN CUISINIER DE LA MARINE 
PRÉPARE DES ALIMENTS  

RÉCONFORTANTS POUR DES GENS  
DE LA COLLECTIVITÉ

BFC PETAWAWA 
La bonne humeur régnait chez les hommes et les femmes du  
1er Hôpital de campagne du Canada lors du lancement plutôt 
glacial de leur tout nouveau concept d’hôpital.

L’exercice CIRCUMLATICUS SERPENT constituait 
l’essai initial du nouveau concept de rôle 2 de base (R2B) conçu 
pour soutenir les unités amies en leur fournissant des services 
chirurgicaux permettant de sauver la vie de soldats blessés à 
l’avant du champ de bataille.

L’exercice misait principalement sur la mobilité des  
installations chirurgicales. Grâce à sa petite taille, il suffit de 
quelques heures pour déplacer complètement et établir le R2B, 
et pour que celui-ci soit prêt à soigner des patients.

— Petawawa Post

DES TEMPÊTES DE NEIGE  
ET DES STÉTHOSCOPES 

THETFORD MINES
Une quinzaine de tireurs d’élite du 5e Groupe-brigade mécanisé 
du Canada étaient en action dans la mine Granilake pour 
l’exercice TIREUR INCLINÉ 16, qui s’est déroulé récemment  
à Thetford Mines.

Afin de maintenir et de développer leurs compétences, les 
maîtres tireurs de la Base Valcartier exécutaient des tirs à angles 
élevés et moins élevés en prenant position sur les parois à pic 
de la mine ou à partir d’un poste d’observation. L’objectif  était 
de reproduire une situation de tir en montagne ou encore sur 
le toit d’un édifice.

« L’entraînement a été très bénéfique. C’est bien de pratiquer 
nos tirs sur un terrain plat comme on le fait souvent, mais 
lorsqu’on est déployé, nos tirs s’exécutent depuis des montagnes 
et des toits d’immeubles. Cet exercice cadrait parfaitement avec 
ces réalités », commente un maître tireur d’élite du 2e Bataillon, 
Royal 22e Régiment.

— Adsum   

LES TIREURS D’ÉLITE S’ENTRAÎNENT 
DANS UNE MINE À CIEL OUVERT
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PLEINS FEUX SUR LES GENS

La modernisation du   
PERFECTIONNEMENT DES DIRIGEANTS

Des diplômés de la première promotion du Programme de perfectionnement des gestionnaires de l’EFPC 
se trouvent en compagnie de Susan Nutbrown, directrice – Apprentissage, formation et perfectionnement 
professionnel, du MDN.

Le MDN accorde une grande importance au 
leadership efficace. Par conséquent, en vue de 
façonner son avenir, il a harmonisé le perfectionne-
ment en leadership des civils avec les nouveaux 
programmes de l’École de la fonction publique du 
Canada (EFPC).

L’EFPC a créé un certain nombre de nouveaux 
programmes de perfectionnement en leadership qui 
font partie d’une approche pangouvernementale en 
matière d’apprentissage et du programme de cours 
commun normalisé, qui permettra de soutenir  
l’ensemble des fonctionnaires tout au long de leur 
carrière.

À l’heure actuelle, l’EFPC entreprend une 
période triennale de modernisation et prévoit 
achever la transformation d’ici la fin de l’exercice 
2016- 2017. Parmi les nouveaux programmes de 
perfectionnement dont le lancement aura lieu d’ici 
la fin de l’exercice en cours, mentionnons le 
programme à l’intention des nouveaux directeurs 
et le programme destiné aux futurs directeurs. Le 
lancement de ces deux programmes devrait se 
produire d’ici la fin de l’été 2016.

Au MDN, Mandy Brazeau, gestionnaire, 
Transformation de l’apprentissage, et principale 
porte parole de l’harmonisation du ministère avec 
les programmes de l’EFPC, donne un aperçu des 
nouvelles formations qu’on peut suivre : « L’école 
offre maintenant une gamme de programmes de 

perfectionnement en leadership, en commençant 
par ceux destinés aux nouveaux superviseurs et aux 
nouveaux gestionnaires, puis ceux à l’intention des 
futurs directeurs et des nouveaux directeurs. De 
plus, de nouveaux programmes destinés à la  
direction seront lancés au cours des prochains mois. 
Cette approche diffère de celle adoptée dans le passé. 
Il ne s’agit plus tout simplement d’assister à une 
séance en salle de classe. Avant, un employé  
participait à un programme de perfectionnement 
en salle de classe pendant cinq jours ou deux 
semaines; ces programmes particuliers de l’EFPC 
font appel à diverses méthodes d’enseignement  
pour soutenir l’apprentissage, notamment  
des ressources en ligne, des activités axées sur  
l’expérience, des forums de discussion virtuels, de 
même que l’enseignement en salle de classe. »

LES AVANTAGES POUR LE MDN
Susan Nutbrown, directrice – Apprentissage,  
formation et perfectionnement professionnel, du 
MDN, explique les avantages qu’offrent ces 
nouveaux programmes: « Les programmes de l’école 
permettent véritablement aux ministères d’être mieux 
orientés et de se concentrer sur la sélection des 
personnes capables de satisfaire aux exigences 
actuelles et futures. »

L’EFPC a lancé son Programme de perfection-
nement des gestionnaires en novembre 2014. 

Celui-ci a été conçu pour permettre aux gestion-
naires de la fonction publique d’accroître les 
connaissances, les aptitudes et les compétences dont 
ils ont besoin aux fins de leur perfectionnement 
professionnel. La première promotion comptait 
quatorze employés du MDN.

« Ces nouveaux produits d’apprentissage 
permettent aux employés d’acquérir les  
connaissances approfondies, les aptitudes et les 
compétences nécessaires pour s’accomplir dans leur 
travail et dans leur vie personnelle. De plus, les 
participants aux programmes acquièrent des  
fondements solides qui permettent de soutenir leur 
rôle de leadership, qui est à la fois très exigeant, 
mais aussi très stimulant », explique Annie Trudel, 
gestionnaire des programmes de ressources 
humaines et de l’apprentissage du groupe du 
SMA(RH-Civ) et récente diplômée du Programme 
de perfectionnement des gestionnaires.

En plus des avantages de l’harmonisation de 
l’apprentissage au MDN avec les programmes de 
l’EFPC, Marie-Claude Martel, conseillère  
principale responsable des programmes à l’intention 
des cadres supérieurs civils du groupe du 
SMA(RH-Civ), estime que la fonction publique 
dans son ensemble peut tirer parti de la  
collaboration des fonctionnaires fédéraux dans le 
cadre de programmes de perfectionnement.

« Le concept de réseautage présente de grands 
avantages. Le réseautage a ouvert la voie à la gestion 
des talents et aux déplacements à l’échelle de la 
fonction publique et, à mon avis, il contribue aussi 
à l’apprentissage et à la compréhension de diverses 
cultures organisationnelles, tout particulièrement 
au niveau de la direction. »

DES PROGRAMMES GRATUITS
Comme les autres cours et ressources de l’EFPC, 
les programmes de perfectionnement en leadership 
de l’école sont désormais accessibles au MDN sans 
coût direct. Voilà qui élargit les possibilités de 
nombreuses façons, car on peut satisfaire aux 
exigences en matière de perfectionnement  
professionnel, du niveau de superviseur à celui de 
cadre supérieur, sans grever les finances 
ministérielles.

Les nouvelles mesures de perfectionnement en 
leadership de l’EFPC permettent aussi aux employés 
du MDN qui n’habitent pas la région de la capitale 
nationale et qui n’y travaillent pas d’accéder plus 
facilement aux programmes. Jim Stewart, ancien 
directeur régional des ressources humaines de la 
région de l’Atlantique et conseiller spécial de la 
haute direction, présente la perspective d’une 

personne qui ne vit pas à Ottawa : « L’accès à ces 
programmes dans les régions représente un avantage 
énorme. Par ailleurs, le fait d’avoir une approche 
uniforme et commune à l’échelle du gouvernement 
est particulièrement favorable, car le milieu du 
MDN diffère un peu des autres. Parfois, notre 
personnel n’est pas remarqué à l’extérieur de  
l’organisation, et il sera donc possible de rassurer 
les autres ministères en leur montrant que nos 
gestionnaires sont formés au même niveau que les 
leurs et qu’ils vivent les mêmes expériences qu’eux. »

UNE HARMONISATION QUI  
FACILITE L’ATTEINTE DES  
OBJECTIFS DU MDN
L’harmonisation du MDN avec l’EFPC permettra 
aux dirigeants de l’Équipe de la Défense de réaliser 
leurs objectifs organisationnels, tout en contribuant 
au façonnement de la fonction publique du Canada 
de demain.

« Le progrès des participants durant les 
programmes découle d’un véritable dévouement de 
leur part, c’est-à-dire l’employé, ainsi que du 
gestionnaire. Il faut veiller à ce que les gens disposent 
du temps et de l’accès aux technologies nécessaires 
à l’exécution des volets du programme. Voilà un 
aspect primordial si nous souhaitons faire en sorte 
que tous puissent réaliser des progrès comme il se 
doit dans le cadre de ces nouveaux programmes », 
affirme Mme Brazeau.

On encourage les employés du MDN à créer 
un compte MonDossier de l’EFPC. Sans lui, on ne 
peut avoir accès à l’application d’apprentissage de 
l’école, qui propose de nombreuses ressources en 
ligne en matière d’apprentissage et de perfection-
nement en leadership, dont on peut se servir à son 
propre rythme.

Pour les employés du MDN qui souhaitent 
s’inscrire aux nouveaux programmes, la logistique 
est coordonnée de diverses façons. Par exemple, on 
choisira les candidats au programme de futurs  
directeurs au moyen d’un processus de gestion des 
talents. On encourage toutefois tous les nouveaux 
directeurs à participer au programme de  
perfectionnement des cadres. Les employés qui 
souhaitent participer à un programme de  
perfectionnement en leadership doivent  
préalablement en discuter avec leur gestionnaire.

Les cadres supérieurs peuvent faire part de  
leur intérêt à l’égard des programmes de  
perfectionnement en leadership de l’EFPC en  
envoyant un courriel à ExecutiveServices-
Servicesauxcadressuperieurs@forces.gc.ca. 

Un militaire canadien représente les TRADITIONS AUTOCHTONES
L’adjudant-maître Stanley Mercredi jouit d’un 
privilège sacré aux yeux de ses pairs. En tant que 
porteur du bâton à exploits du MDN et des FAC, 
il représente fièrement les coutumes et les traditions 
autochtones au nom de l’Équipe de la Défense.

L’Adjum Mercredi présentera le bâton durant 
la Semaine de sensibilisation aux cultures autoch-
tones, célébration nationale des cultures autochtones 
dans la fonction publique du Canada qui se  
déroulera à Ottawa, du 24 au 27 mai, ainsi que 
pendant les cérémonies visant à souligner le  
centenaire des batailles de la Somme et de 
Beaumont-Hamel, en France, en juillet prochain.

Dans l’univers autochtone, où cette tradition se 
transmet de génération en génération, le bâton à 
exploits revêt de nombreux sens, en plus de symboliser 
divers concepts, êtres spirituels, nations, clans, langues 
et moyens de guérison. Pour une personne qui n’est 
pas autochtone, le bâton s’apparente à un drapeau 
national : il représente le peuple, l’État, ses gouverne-
ments, ses forces armées et les honneurs de guerre. 
C’est donc un symbole honoré et sacré. Le bâton à 
exploits du MDN et des FAC a vu le jour en 2002.

Comptant près de 34 ans de service comme 
technicien en armement dans les FAC, l’Adjum 
Mercredi, de la nation crie Mikisew, de  
Fort Chipewyan, en Alberta, agit actuelle-
ment à titre de sergent quartier-maître tech-
nicien – équipement du 2e Régiment, Royal 

Canadian Horse Artillery, à Petawawa, en 
Ontario.

UNE SOURCE D’INSPIRATION
L’Adjum Mercredi est né à Inuvik et a grandi à Fort 
Smith, dans les Territoires-du-Nord-Ouest. Étant 
donné les rares possibilités d’emploi dans d’aussi 
petites collectivités, il se rend compte assez tôt que, 
pour élargir son horizon, il lui faut partir. Il se joint 
alors aux Forces canadiennes, en grande partie grâce 
aux efforts d’un exceptionnel agent de recrutement 
du programme Project Native, ancienne mesure de 
recrutement des FAC auprès des populations  
autochtones du Nord.

Mais, ce qui l’inspire, c’est d’abord son  
grand-père, trappeur et traqueur pour la GRC, c’est 
sa grand-mère, qu’il vénère comme aînée et mentor, 
mais c’est aussi son père, qui travaille pour le  
gouvernement territorial et le Service correctionnel 
du Canada, autant de gens fiers de leur contribution 
à la collectivité. L’Adjum Mercredi juge qu’un emploi 
stable dans les forces armées représente un choix digne 
de fierté. C’est ainsi qu’un matin de 1982, il dit à sa 
grand mère qu’il sort prendre un café et l’informe, 
trois heures plus tard, qu’il vient de s’enrôler.

LA PROCHAINE ÉTAPE
Le périple du bâton à exploits ne fait que commencer. 
En juillet prochain, l’Adjum Mercredi entreprendra 

son plus long voyage à ce jour et se retrouvera à l’étranger, en France. Il ira sur les lieux des batailles de 
la Somme et de Beaumont-Hamel, pour en souligner le 100e anniversaire et honorer la mémoire et le 
sacrifice des milliers de soldats autochtones tombés durant les deux guerres mondiales. L’Adjum Mercredi, 
ainsi qu’une autre personne, accompagnera et présentera le bâton à exploits lors des célébrations. 

Skip Ross, aîné autochtone, l’Adjuc William Richards, sergent-major du GS 4 Div C, l’Adjum Stanley Mercredi, 
porteur du bâton à exploits du MDN, le Col Marc Gagné, commandant du GS 4 Div C, le Bgén Guy Chapdelaine, 
aumônier général des FAC, et Angela Duchene, du Cercle culturel Anishanabe, se préparent à la cérémonie 
de purification par la fumée donnant le coup d’envoi du tout premier Festival de la culture et de la diversité 
de la Base de soutien de la 4e Division du Canada Petawawa.
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PLEINS FEUX SUR LES GENS

Cette année, l’Équipe de la Défense célèbre la Semaine de sensibilisation 
aux cultures autochtones (SSCA) sous le thème « Succès et réalisations ». 

Diverses activités de sensibilisation auront lieu à l’échelle du MDN et des FAC. On encourage 
tous les employés civils et tous les militaires à participer aux activités qui se tiendront dans 
leur région.

Pour obtenir des affiches de la SSCA, faites parvenir votre demande à +EE Com Events@ADM(HR-Civ) 
DDWB@Ottawa-Hull.

Pour en savoir plus sur la SSCA, visitez le site intranet des Événements commémoratifs visant l’équité 
en matière d’emploi (EE), au http://cmp-cpm.mil.ca/fr/soutien/evenements-commemoratifs/commemora-
tive-events-index.page, où vous trouverez un manuel sur l’organisation d’activités commémoratives visant 
l’EE. Par ailleurs, on invite les régions à se servir du site pour faire connaître leurs programmes et leurs 
réussites, mais aussi pour afficher leurs photos.

Participez, célébrez, apprenez et échangez!

LA DOTATION  
ÉLECTRONIQUE :  
un an, ça se fête!

UN MILITAIRE DES FAC REÇOIT LA BOURSE d’honneur de la Saskatchewan
Le lieutenant de vaisseau Michael Bell, agent du 
renseignement du Directeur général – Cyberespace, 
a obtenu la bourse d’honneur de la Saskatchewan.

Le membre du groupe du vice-chef d’état-major 
de la Défense a reçu le prix en raison de son service 
et de sa participation à des déploiements, en  
2012 et en 2013, pendant son affectation au 
Commandement des Forces d’opérations spéciales 
du Canada (COMFOSCAN).

Pour le Ltv Bell, qui a passé trois ans et demi  
au COMFOSCAN et qui fait partie de l’équipe du 
Chef – Développement des Forces depuis 2015, 
c’était un honneur de recevoir la bourse. « C’est un 
privilège de recevoir la bourse d’honneur du gouver-
nement de la Saskatchewan. Puisque je poursuis une 

Scott Moe, ministre responsable de 
l’enseignement supérieur, présente la bourse 
d’études au Ltv Michael Bell.

Il y a un an, le 25 mai 2015, plus précisément, le Sous-ministre adjoint (Ressources 
humaines-Civils), ou SMA(RH-Civ), lançait le nouveau service de dotation électronique 
à l’intention de tous les gestionnaires du MDN, leur permettant ainsi de faire des 
demandes et de prendre certaines mesures de dotation.

Un an plus tard, on enregistre la prise de 25 000 mesures de dotation. Voilà qui 
correspond à environ 70 % de toutes les mesures de dotation au MDN. La dotation 
électronique repose sur un processus simplifié qui permet aux utilisateurs d’approuver 
électroniquement des mesures de dotation. L’information parvient automatiquement 
à tous les utilisateurs, ce qui permet de gagner jusqu’à 30 % du temps consacré 
auparavant à la préparation de demandes papier. Ce gain de temps se traduit par des 
gains de productivité de plus de deux millions de dollars dans l’ensemble du 
ministère.

« La dotation électronique offre de la souplesse aux utilisateurs. L’équipe de la 
dotation électronique peut examiner nos demandes et les traiter afin de nous aider à 
terminer le processus d’embauche efficacement », dit Robyn Hynes, directrice générale 
des opérations au bureau de l’ombudsman.

Virginie Carrier, gestionnaire de projet pour la dotation électronique, se souvient 
qu’un des principaux éléments de cette mesure portait sur la mise au point d’un 
processus uniforme à l’échelle du pays. On a formé une équipe virtuelle nationale pour 
veiller à ce que les particularités régionales soient bien intégrées afin de répondre aux 
besoins de tous les utilisateurs.

« La dotation électronique a permis de simplifier les mesures de dotation que les 
gestionnaires prennent le plus souvent », affirme Charles Adam, directeur de la gestion 
des ressources du Commandement du renseignement des FC. « Désormais, il suffit 
d’un simple clic pour traiter des affectations intérimaires à court terme, des emplois 
occasionnels, des affectations, des détachements et des mutations non annoncées! 
Le délai d’exécution général est plus court et nous pouvons faire le suivi de toutes les 
demandes, ce qui est avantageux pour le client et le centre de services. »

Les demandes électroniques parviennent aux équipes de dotation électronique, 
qui les traitent en quelques jours. Les équipes peuvent également fournir de l’aide au 
besoin. Les conseillers en ressources humaines constatent que ce service facilite 
beaucoup leur travail.

« La dotation électronique est le seul outil dont vous ayez besoin! Les instructions 
expliquent clairement le processus d’embauche étape par étape. Vous avez également 
accès rapidement et facilement aux documents nécessaires. Le processus simplifié facilite 
la discussion avec les clients lorsque je dois leur donner des conseils et les aider », explique 
Stéphanie Arsenijevic, conseillère en ressources humaines du Directeur – Services à la 
clientèle des ressources humaines civiles (National).

Le guide simplifié destiné aux gestionnaires se révèle très utile pour remplir et 
présenter une demande liée aux RH. On encourage les gestionnaires responsables de 
l’embauche à utiliser ce guide au moment de créer une nouvelle demande. Si vous 
avez des questions ou des commentaires au sujet du nouveau service, veuillez les 
acheminer aux conseillers en ressources humaines.

LA SEMAINE DE SENSIBILISATION

AUX CULTURES
AUTOCHTONES,

C’EST BIENTÔT! 

maîtrise en administration des affaires pour cadres, 
ce soutien financier est très utile, mais une telle recon-
naissance de la province à l’Assemblée législative 
constitue davantage une source de motivation. 
Parfois, nous perdons de vue le respect qu’ont  
les Canadiens pour les forces armées », affirme le 
Ltv Bell, qui obtiendra son diplôme en 2017.

La bourse de 5 000 $ consacrée aux études post-
secondaires est remise à une personne qui habite 
ou qui a déjà habité en Saskatchewan et qui fait des 
études dans un établissement d’enseignement post-
secondaire au Canada. Elle sert à honorer des mili-
taires de retour au pays, de même que les conjoints 
et les enfants de militaires canadiens blessés ou qui 
ont perdu la vie.

Depuis la création de la bourse d’études, en 
2009, on a remis plus de 745 000 $ à 147 personnes. 
Toute personne qui habite ou qui a déjà habité en 
Saskatchewan, qui est inscrite à un programme 
d’un établissement d’enseignement postsecondaire 
au Canada et qui a participé à une opération mili-
taire désignée à titre de membre du personnel des 
FAC, ou encore, un conjoint ou un enfant d’un 
militaire atteint d’une invalidité permanente ou 
d’un militaire qui a perdu la vie, peut être admis-
sible à cette bourse d’études. Pour en savoir plus, 
rendez-vous au www.saskatchewan.ca/residents/
education-and-learning/scholarships-bursaries- 
grants/scholarships/saskatchewan-scholarship- 
of-honour (en anglais). 

du 24 au 27 mai
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DISCUTER DE LA 
DÉPENDANCE
La santé a un aspect physique, mais aussi mental. Toutefois, la santé mentale ne se résume pas à l’absence 
de maladie mentale; c’est un état de bien-être. 

La dépendance, qu’elle concerne la drogue, l’alcool, le jeu excessif, 
le temps passé devant l’écran, les problèmes de jeu ou de maga-
sinage, est une situation qui touche bon nombre de Canadiens.

Selon le Centre de toxicomanie et de santé mentale, toute dépen-
dance se caractérise par la présence des quatre éléments suivants : un 
état de besoin, la perte de maîtrise, l’utilisation compulsive et le main-
tien de la consommation, malgré ses conséquences. 

Certaines personnes sont touchées par la dépendance, car elles 
connaissent quelqu’un qui souffre d’une dépendance grave et elles se 
sentent incapables d’apporter de l’aide. Il se peut aussi que vous luttiez 
vous-même contre une dépendance et ne sachiez pas quoi faire. La 
dépendance est un problème chargé d’émotion qui peut susciter de 
fortes réactions chez tout le monde.

Lorsqu’on signale un problème de dépendance à la chaîne de 
commandement, déterminer la meilleure façon de remédier à la situa-
tion peut se révéler difficile, surtout si la personne en question souffre 
d’un trouble de santé mentale comme l’anxiété, la dépression ou l’état 
de stress post-traumatique (ESPT).

Dans la plupart des cas, lorsqu’un membre de l’Équipe de la 
Défense lutte contre une dépendance, il a déjà honte de son incapacité 
de gérer sa consommation d’alcool, de drogues, etc. Par ailleurs, si 
cette personne songe à demander de l’aide, on peut supposer qu’elle 

s’inquiète de l’efficacité d’un traitement éventuel et de l’incidence de 
celui-ci sur sa carrière.

 Il importe de savoir que, dans de nombreuses situations, une raison 
sous-jacente explique la dépendance : parfois, il peut être question d’un 
trouble mental qui n’a fait l’objet d’aucun traitement. On sait maintenant 
aussi que les gens qui, en grandissant, ont vécu ou été témoins d’abus, 
de négligence ou d’un autre traumatisme important courent un plus 
grand risque de souffrir de dépendance. La bonne nouvelle, c’est que, 
souvent, on peut traiter la condition sous-jacente, soit la dépression, 
l’anxiété ou l’ESPT, ce qui peut entraîner la disparition de la dépendance, 
car on supprime la nécessité d’« automédication » ou de distraction, 
etc. Par ailleurs, la psychothérapie peut venir à bout des problèmes liés 
aux traumatismes survenus pendant l’enfance. Même les gens qui ne 
composent pas avec un problème de dépendance, mais qui s’inquiètent 
de faire une activité de façon excessive, peuvent obtenir de l’aide. Par 
mesure de prévention, visitez votre médecin afin d’obtenir une recom-
mandation pour consulter un conseiller en toxicomanie, car ce dernier 
peut vous permettre d’éviter de souffrir de dépendance.

Il incombe à chacun de prendre soin de sa santé physique et mentale. 
Si vous souhaitez obtenir de l’aide pour lutter contre une dépendance, 
rendez-vous au www.forces.gc.ca/fr/communaute-fac-services-sante-bien-
etre-dependance/sensibilisation-alcool-drogues-jeu-excessif.page. 

C’est parti! Le défi du podomètre est lancé! Voici 
donc des conseils afin de stimuler votre équipe 
pendant le mois de mai.

1. Prévoyez du temps pour faire de l’activité 
 physique tous les jours.

2. Installez un tableau de planification des 
 repas dans votre cuisine (www.eatright 
 ontario.ca/fr/MenuPlanner.aspx#). Il peut 
 s’agir d’un tableau noir, par exemple.

3. Assurez-vous d’avoir une bouteille d’eau 
 réutilisable.

4. Vérifiez si vous avez un contenant à salade 
 et à vinaigrette pour la boîte à lunch.

5. Trouvez un camarade de mise en forme,  
 peut-être l’un des membres de votre équipe.

6. Faites faire l’entretien de votre vélo.

7. Prévoyez du temps « sans écran ».

8. Réglez des rappels dans votre calendrier 
  électronique de manière à vous souvenir  
 de vous lever et de bouger tout au long de 
 la journée.

9.        Rappelez-vous ce qui vous motive.

10.  Félicitez-vous de participer au défi.  
 

Se préparer au

DÉFI DU 
PODOMÈTRE 

REPRÉSENTER 
LE CANADA 
Pour la première fois dans l’histoire du tournoi, le 
Canada participera au championnat mondial de foot-
ball à l’intention des médecins, soit la 21e édition de 
l’épreuve sportive, qui aura lieu à Barcelone, en 
Espagne, en juillet 2016.

Une équipe de médecins d’un bout à l’autre du 
pays est prête à enfiler les uniformes rouge et blanc 
et représenter fièrement le Canada en affrontant des 
équipes du monde entier.

Le Capt Paul Dhillon, médecin militaire réserviste 
de la Saskatchewan, et le Capt John Kramer, médecin 
militaire de Saint-Jean, représenteront les FAC en 
tant que membres d’une équipe de 22 personnes.

DES CONSEILS 
D’EXPERT :
UN CHANGEMENT D’HUILE 

AU GENOU 
Q : Pendant toute ma carrière, j’ai travaillé très fort pour 
rester en forme. Dernièrement, une fois que je termine de 
faire des activités physiques intenses, mon genou gauche 
fait mal. Un examen et des radiographies ont permis à mon 
médecin de déterminer que je fais un peu d’arthrose. Elle 
m’a présenté des options de traitement, notamment la visco-
supplémentation, qu’elle définit comme un « changement 
d’huile » pour mon genou. Que pensez-vous d’un tel traitement 
pour l’arthrose?

— L’adjudant-maître Usé

R : Bonjour, Adjudant-maître Usé,

La viscosupplémentation implique l’injection d’un lubrifiant, à 
savoir l’acide hyaluronique, dans les jointures. Vos articulations 
produisent différentes substances importantes, dont l’acide 
hyaluronique, qui réduit la friction des articulations en recou-
vrant les surfaces qui se frottent et qui augmente également 
la capacité d’amortissement des chocs du liquide synovial 
(articulaire). Au fil du temps, toutefois, les molécules d’acide 
hyaluronique se désintègrent et, pour une raison inconnue, 
les articulations touchées par l’arthrose produisent moins de 
cet acide. Ces deux changements contribuent à l’usure des 
articulations plus rapidement que la normale.

La viscosupplémentation existe depuis maintenant plus de 
30 ans. Neovisc, Synvisc, Monovisc, Durolane et Suplasyn 
font partie des produits les plus couramment utilisés. Le 
poids moléculaire de ceux-ci varie, puisque certains sont 
d’origine animale, comme la crête de coq, alors que d’autres 
sont synthétiques, mais l’objectif reste le même : améliorer 
la qualité du liquide synovial. Les articulations les plus 
fréquemment visées par ces injections sont le genou, la 
hanche, l’épaule et la cheville.

Je traite des patients à l’aide d’injection d’acide hyaluronique 
depuis 20 ans et j’ai découvert que cette méthode fonctionne 
bien pour certaines personnes, mais moins bien pour d’autres. 
Il n’existe actuellement aucun test pouvant déterminer  
l’efficacité d’une injection d’acide hyaluronique chez une 
personne donnée, mais, en règle générale, moins votre  
articulation est touchée par l’arthrite, plus vous profiterez 
d’un tel traitement. Les injections d’acide hyaluronique ne 
constituent pas une solution permanente, puisqu’elles 
procurent un soulagement temporaire seulement. Toutefois, 
on peut les répéter sans danger, peu importe quand vos 
symptômes reviennent, que ce soit six mois ou six ans après 
votre dernière injection. Les injections d’acide hyaluronique 
ont deux effets secondaires possibles : l’infection (la  
perforation de la peau au moyen d’une aiguille stérile 
comporte un risque très faible d’infection) et l’inflammation 
(certains genoux enflent et sont douloureux pendant de 
nombreux jours après l’injection).

En somme, la viscosupplémentation constitue une solution 
sans danger que certaines personnes trouvent très efficace 
pour réduire ou éliminer la douleur et leur permettre d’adopter 
un mode de vie actif. Vous n’êtes pas une auto, mais compte 
tenu de ce que vous exigez de votre corps, un « changement 
d’huile » régulier peut se révéler avantageux

–M. Darrell Menard, M.D., diplômé en médecine sportive 
Darrell.menard@forces.gc.ca

Pour en savoir plus sur la façon de prendre en main votre 
santé et votre bien-être, veuillez consulter le site  
d’Énergiser les Forces.

KEEPING THE DEFENCE TEAM
HEALTHY

TENIR L’ÉQUIPE DE LA DÉFENSE
EN BONNE SANTÉ

KEEPING THE DEFENCE TEAM
HEALTHY

TENIR L’ÉQUIPE DE LA DÉFENSE
EN BONNE SANTÉ

Le Capt Paul Dhillon Le Capt John Kramer

LA SANTÉ MENTALE
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ÉVÉNEMENTS HISTORIQUES

Le Mois du PATRIMOINE ASIATIQUE

La Semaine nationale des soins infirmiers met l’accent sur l’importance 
du personnel infirmier dans la vie de tous les Canadiens, bref, de tout 
le monde, peu importe l’âge et la santé. Du 9 au 15 mai, saluons les 
gens qui exercent le métier d’infirmier et soulignons leur dévouement 
et leur détermination à faire du Canada un pays en santé.

En 1985, le ministre de la Santé de l’époque a institué la Semaine 
nationale des soins infirmiers pour célébrer la contribution du personnel 
infirmier au bien-être de la population canadienne. Le 12 mai 1971, le 
Conseil international des infirmières a fait de l’anniversaire de Florence 
Nightingale la Journée internationale de l’infirmière.

Vous pouvez envoyer vos commentaires et vos messages de grati-
tude aux infirmiers et aux infirmières que vous connaissez en utilisant 
le mot-clic #SNSI2016 dans Twitter. Vous pouvez également consulter 
le www.cna-aiic.ca pour découvrir comment le personnel infirmier est 
toujours à la disposition des Canadiens.

LES INFIRMIÈRES MILITAIRES  
DU CANADA
Les infirmières militaires soignent les soldats depuis plus d’un siècle. 
Florence Nightingale a fait œuvre de pionnière dans cette longue 
histoire empreinte de fierté. C’est elle qui, le 21 octobre 1854, écrit la 
première page de l’histoire des infirmières militaires, lorsque le gouver-
nement britannique lui confie la direction d’un groupe de 38 infirmières 
chargées de donner des soins aux soldats pendant la guerre  
de Crimée.

La tradition se perpétue en 1885, lorsqu’un groupe de sept 
infirmières militaires canadiennes se retrouve dans le feu de 
l’action pendant la Rébellion du Nord-Ouest. À la fin du 
soulèvement, douze infirmières militaires du Canada 
reçoivent la médaille de campagne.

LA NAISSANCE DU SER-
VICE INFIRMIER CANADIEN
En 1899, le Corps médical et le Service de santé de 
l’Armée canadienne voient le jour. Le travail exem-
plaire des deux premiers groupes d’infirmières du 
Canada pendant la guerre d’Afrique du Sud mène, en 
1901, à la création du Service infirmier militaire dans 
les forces armées du Canada. C’est à partir de ce 
moment que le personnel infirmier militaire devient un 
élément essentiel de toutes les opérations militaires, ce 
qu’il est toujours aujourd’hui.

Au début de la Première Guerre mondiale, on  
ne compte que cinq infirmières dans la Force  
permanente et 57 dans la Réserve. Toutefois, en 1917, 
le Service de santé de l’Armée canadienne réunit  
2 030 infirmières, dont 1 886 se trouvent à l’étranger, 
et 203 infirmières dans la Réserve. En tout, 3 141 
infirmières canadiennes se portent volontaires et 45 
d’entre elles font le sacrifice suprême. Les infirmières, 
vêtues de robes bleues et de voiles blancs, acquièrent 
le surnom d’« oiseaux bleus » et gagnent le respect et 
l’admiration de nombreux soldats à la fin de la guerre, 
en raison de leur bravoure et de leur compassion 
inébranlables.

L’ENRÔLEMENT VOLONTAIRE
Moins de 20 ans plus tard, les infirmières sont de 
nouveau appelées à servir. À la fin de la Seconde Guerre 

mondiale, plus de 4 480 infirmières mili-
taires se sont enrôlées volontairement, 
dont 3 656 dans le Corps de santé royal 
canadien, 481 dans les Services de santé de 
l’Aviation royale du Canada et 343 dans le Service médical 
de la Marine royale du Canada. Lors de cette campagne, on 
s’adresse à elles avec respect, en utilisant les expressions  
« Ma sœur » ou « Madame », puisqu’il s’agit, après tout,  
d’officières commissionnées.

Au fil des ans, le dévouement et l’efficacité des infirmières 
leur valent une réputation impeccable aux yeux des dirigeants 
et des soldats. De nombreuses infirmières militaires se démarquent, 
dont Georgina Fane Pope, première Canadienne à recevoir la 

« Le personnel infirmier : toujours à vos côtés »

médaille de l’Ordre royal de la Croix-Rouge, et Elizabeth 
L. Smellie, première femme à détenir le grade de colonel 
dans l’Armée canadienne.

Au cours de la dernière décennie, les infirmiers et les 
infirmières ont soigné des militaires canadiens lors de 
missions comme l’opération ATHENA, en Afghanistan, 
ainsi que des victimes de désastres, à titre de membres de 
l’Équipe d’intervention en cas de catastrophe, comme 
dans le cas de l’op HESTIA (séisme en 2010 à Haïti) et 
de l’op RENAISSANCE (typhon en 2013 aux Philippines).

LES SOINS INFIRMIERS 
AUJOURD’HUI
Plus récemment, le personnel infirmier a participé à des 
opérations de maintien de la paix et d’aide humanitaire 
au pays et partout ailleurs dans le monde. 

Les déploiements d’infirmiers militaires en 2015 :

• quinze infirmiers ont participé à l’op SIRONA, en 
Sierra Leone;

• deux infirmiers ont participé à l’op RENAISSANCE;

• vingt infirmiers ont participé à l’op PROVISION en 
Jordanie et au Liban, pour effectuer l’examen médical 
des réfugiés avant leur arrivée au Canada;

• six infirmiers ont travaillé à diverses stations de soins 
infirmiers dans le nord de l’Ontario dans le cadre d’un 
partenariat entre le MDN et Santé Canada;

• trois infirmiers se sont joints à la Royal Auxiliary 
Fleet Argus pendant l’exercice MED ENDEAVOR.

Pendant le mois de mai, Mois du patrimoine asiatique, on 
souligne la longue et riche histoire des Canadiens d’origine 
asiatique ainsi que leur apport au Canada. Il s’agit également 
d’une occasion pour les Canadiens de réfléchir aux nombreuses 
contributions des Canadiens d’origine asiatique à la croissance 
et à la prospérité du Canada.

La diversité culturelle du Canada est un atout pour le pays 
à de nombreux égards, que ce soit sur les plans social, 

politique ou économique. Le Mois du patrimoine asiatique est 
un moment idéal pour célébrer la sagesse et la beauté des 
diverses cultures asiatiques.

Le Mois du patrimoine asiatique fait l’objet d’une célébra-
tion aux États-Unis depuis 1979. Au cours de la dernière 
décennie, de nombreux Asiatiques au Canada ont commencé 
à célébrer leur histoire pendant le mois de mai. En mai 2002, 
le gouvernement du Canada a signé une déclaration officielle 

faisant du mois de mai le Mois du patrimoine asiatique.
Pendant le Mois du patrimoine asiatique, les Canadiens 

auront la possibilité de participer à des festivités partout au 
pays, lesquelles célébreront les nombreuses réalisations et 
contributions des Canadiens d’origine asiatique, qui ont large-
ment participé au façonnement de la nation canadienne telle 
qu’on la connaît aujourd’hui, soit une nation multiculturelle, 
altruiste et prospère.

Georgina Fane Pope, 
première Canadienne  
à recevoir la médaille  
de l’Ordre royal de la 

Croix-Rouge

Elizabeth L. Smellie, 
première femme à 
détenir le grade de  

colonel dans l’Armée 
canadienne

LA SEMAINE NATIONALE 
DES SOINS INFIRMIERS

Le nombre de postes d’infirmiers mili-
taires a beaucoup fluctué de 1854 à 
aujourd’hui. À l’heure actuelle, il y a 
236 postes d’infirmiers dans la Force 
régulière et 110 postes dans la Réserve. 
Pour obtenir plus d’information sur 
l’histoire des infirmières militaires 
canadiennes, visitez le http://www.
veterans.gc.ca/fra/remembrance/ 
those-who-served/women-and-war/
nursing-sisters/.

Si l’histoire vous intéresse, visitez 
le Monument commémoratif des infir-
mières militaires dans les édifices de la 
colline du Parlement. 
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Le scénario du mois de février s’inspire d’une situation rela-
tivement bien connue qu’ont vécue des membres d’une 
équipe de SEAL (air, mer et terre) des États-Unis. 

L’événement a aussi servi d’inspiration à un film d’Hollywood 
intitulé Le seul survivant (Lone Survivor), en 2013. Les trois  
« hypothèses » formulées dans le scénario tiennent compte de la 
réalité et traduisent la pensée des SEAL pendant la situation en 
question, en plus d’être fondées en partie sur les déclarations mêmes 
du survivant. Ces hypothèses sont fondamentales, bien sûr, étant 
donné qu’un observateur naïf pourrait fort bien faire valoir qu’une 
troisième option s’ajoutait à celles de tuer et de libérer les éleveurs 
de chèvres (p. ex., les immobiliser temporairement sans leur infliger 
de blessures graves). Par ailleurs, de nombreux lecteurs ont proposé 
des variations de cette troisième option : les SEAL auraient pu 
emmener les éleveurs de chèvres, tout en les rendant incapables, 
d’une façon ou d’une autre, de s’enfuir ou de révéler leur position, 
et poursuivre leur mission, ou abandonner la mission et emmener 
les éleveurs de chèvres à un endroit loin du village, où ils auraient 
pu attendre d’établir une communication radio pour quitter l’endroit 
à bord d’un hélicoptère.

DES SITUATIONS ANGOISSANTES
Pourquoi aucune de ces troisièmes options n’a-t-elle paru possible 
à ce moment-là? Nous ne connaissons toujours pas tout le contexte, 
mais le stress qu’ont vécu les soldats peut nous aider à répondre 
à la question. Toute discussion sur l’éthique en temps de guerre 
et dans d’autres situations très angoissantes doit tenir compte des 
effets du stress, qui diminue en général la capacité de réfléchir aux 
options de façon rationnelle et ordonnée. C’est précisément pour-
quoi une instruction préalable aux opérations efficace doit porter 
sur le stress et inculquer les bonnes réactions à avoir pour 
surmonter les difficultés. La formation sur la théorie de l’éthique 
doit aussi tenir compte du rôle déterminant du stress dans des 
contextes réels dangereux. Autant que possible, on doit être condi-
tionné à réagir de la bonne façon, de manière à pouvoir naturel-
lement et mécaniquement adopter les bons comportements quand 
ses capacités cognitives sont considérablement affaiblies. 

Parallèlement, en s’exerçant à composer avec des situations angois-
santes, on peut, dans une certaine mesure, atténuer l’effet du stress 
et en partie conserver ses capacités cognitives. Toutefois, il n’est 
évidemment pas possible de s’entraîner en vue de toutes les situations 
ou de recourir à tous les outils qui permettraient d’adopter la 
conduite voulue dans le cas d’imprévus pendant une mission.

Quand les SEAL discutent de la situation, ils ne s’entendent 
pas. Lorsqu’ils rencontrent les éleveurs de chèvres, deux des soldats, 
dont le seul survivant, veulent libérer les prisonniers en faisant 
valoir qu’ils violeront les lois de la guerre sur les non-combattants 
s’ils ne le font pas. En fait, il en aurait été de même de toute 
tentative faite pour neutraliser les éleveurs, si les soldats avaient 
dû leur infliger des blessures graves ou mettre leur vie en péril pour 
y arriver, comme les SEAL le croyaient, nous dit-on. Dans le 
contexte des opérations non traditionnelles, il demeure fonda-
mental de faire la distinction entre les combattants ennemis et les 
autres intervenants.

LES ÉLEVEURS DE CHÈVRES
Un observateur pourrait penser que, en libérant les éleveurs de 
chèvres, les SEAL ont donné un tuyau aux combattants ennemis, 
ce qui nous permet d’établir un lien entre la retenue morale dont 
les SEAL ont fait preuve et l’échec désastreux de leur mission. 
Même s’il était vrai qu’en épargnant les éleveurs de chèvres, les 
SEAL auraient provoqué leur propre perte, ce qui demeure discu-
table, ils auraient malgré tout eu raison, du point de vue de 
l’éthique, de respecter les lois sur les conflits armés. Les soldats 
supposaient que les éleveurs de chèvres n’étaient ni des combattants 
ni des éclaireurs ennemis. Si cette supposition était erronée, alors 
la décision paraîtrait bien sûr fatalement mauvaise si l’on y pensait 
après-coup, mais le jugement éthique ne peut jamais être fondé 
sur autre chose que la meilleure façon dont on comprend la situa-
tion au moment où elle se produit.

La connaissance qu’on a d’une situation, tout comme la 
capacité de raisonner, est limitée. Conclure, après les nombreuses 
morts survenues, que la décision ne pouvait être la bonne, c’est 
accorder la priorité à une éthique fondée uniquement sur les 

résultats, une éthique qui rend les lois de la guerre totalement 
tributaires de leur aspect pratique. Si l’on situait un tel dilemme 
dans le contexte canadien, on irait à l’encontre du premier principe 
d’éthique de la Défense, à savoir « respecter la dignité de toute 
personne », en faisant passer la survie de ses compagnons d’armes 
avant toute autre chose et en toutes circonstances. En favorisant 
la survie de militaires aux dépens de la vie d’autrui, on rendrait 
aussi des crimes de guerre à n’importe quelle échelle imaginables 
chaque fois qu’un choix s’imposerait entre des pertes illimitées et 
le meurtre d’innocents.

DES PRINCIPES  
FONDAMENTAUX
Quelques lecteurs disent ou laissent 
entendre qu’il aurait été correct, ou, 
à tout le moins, « nécessaire », sinon 
éthique, de neutraliser d’une 
manière fiable les éleveurs de 
chèvres dès le début, grâce aux 
moyens dont disposaient les soldats, 
puis de poursuivre la mission. Un 
plus grand nombre de lecteurs 
soutiennent la décision de ne faire aucun 
mal aux prisonniers, pour des motifs liés à l’éthique. Ce dualisme 
renforce la vérité selon laquelle les principes fondamentaux 
importent beaucoup dans les décisions prises quotidiennement. 
Tout soldat a le devoir éthique et juridique de ne causer aucun 
mal aux personnes qu’il juge être des non-combattants. Si certains 
militaires des FAC ne semblent pas comprendre cette obligation, 
c’est que l’instruction sur les principes fondamentaux de cette 
obligation échappe au public visé. Le scénario permet aussi de 
constater l’importance vitale de l’instruction fondée sur des opéra-
tions simulées et axée sur un modèle fortement déterminé par des 
objectifs d’ordre éthique.

Merci à tous ceux qui se sont prononcés sur ce dilemme. 
N’hésitez pas à nous proposer des idées de scénarios, à +Ethics-
Ethique@ADM(RS) DEP@Ottawa-Hull.

D’un point de vue éthique, que feriez-vous? 
« Les éleveurs de chèvres »

UNE ANALYSE  
DU SCÉNARIO

Un peloton du 3e Bataillon du Royal 22e Régiment (3 R22eR) a 
suivi une instruction sur le combat en forêt tropicale au centre 

d’aguerrissement de l’outre-mer et de l’étranger des forces armées 
aux Antilles, à Fort-de-France, en Martinique. C’est la deuxième fois que les 

FAC envoient des militaires suivre cette instruction.
Du 13 au 27 mars, les soldats canadiens se sont rendus en Martinique, où 

les a accueillis le 33e Régiment d’infanterie de marine de l’Armée de terre 
française, hôte de l’exercice CASTOR TROPICAL, dans le cadre d’une instruc-
tion portant sur les opérations de commando.

Pendant leurs deux semaines d’instruction, les participants ont appris à 
composer avec un environnement présentant des climats et des milieux variés 

en situation d’endurance, de stress et de fatigue. Ils ont également suivi un 
parcours aquatique difficile formé de diverses épreuves et obstacles. 

Cette possibilité d’instruction individuelle et d’entraînement collectif est attribuable à la mise 
sur pied d’un conseil franco-canadien de coopération en matière de défense, établi le 4 février 2015, à Paris, 

et qui permet l’échange de stagiaires.
Le conseil franco-canadien renforce le dialogue entre le Canada et la France sur de nombreuses questions 

liées aux politiques, au domaine militaire, au matériel de défense, à la recherche et au développement. Le Canada 
et la France participent à divers échanges aux fins d’études supérieures militaires. L’entente facilite, entre autres, 
l’échange d’expérience, de connaissances professionnelles, de postes opérationnels, de doctrines et de traditions. 

Les deux forces armées ont également créé un protocole pour permettre l’échange d’officiers militaires 
supérieurs.

en Martinique

DES OPÉRATIONS 
DE COMMANDO
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Cette terre qui nous appartient : 

L’OPÉRATION  
NUNALIVUT

Il ne connaît pas l’anglais, mais au moyen 
de gestes et grâce à l’aide d’un collègue 
Ranger canadien, le caporal Ookookoo 
Qaraq parle du jour où il a rencontré un 
ours blanc. Il se tape la poitrine des mains, 
imitant le coup que l’ours blanc lui a asséné 
de sa large patte. Les soldats qui l’entourent 
se penchent pour mieux l’entendre, stupé-
faits, quand il leur révèle qu’il a eu la vie 
sauve parce qu’il est resté immobile là où 
il a atterri, en feignant la mort.

Aîné dans sa collectivité de Pond 
Inlet, au Nunavut, le Cpl Qaraq, âgé de 
72 ans, s’est joint à neuf de ses camarades 
des Rangers canadiens afin d’aider plus 
de 230 militaires de l’ensemble du  
pays à accroître leurs compétences dans 
l’Arctique et à affirmer la souveraineté 
du Canada dans le Grand Nord, dans le 
cadre de l’opération NUNALIVUT 
2016, qui s’est tenue du 1er au 22 avril.

« Nous sommes ici pour nous exercer 
à travailler dans le Nord », dit le lieute-
nant colonel Timothy Halfkenny, 
commandant de la Force opérationnelle 
Nunalivut. « Nous avons accompli ce 
que nous avions entrepris de faire, et 
même plus. Nous avons montré notre 
potentiel et avons contribué à affirmer la 
souveraineté du Canada dans le Nord 
grâce à notre présence. »

En compagnie de Rangers canadiens, 
qui luttent contre les prédateurs et qui 
donnent des conseils sur les techniques 
de survie dans l’Arctique, des militaires 
du 2e bataillon, The Royal Canadian 
Regiment, et du 4e Groupe compagnie 
d’intervention dans l’Arctique se sont 
rendus sur la Petite île Cornwallis, où ils 
ont établi un camp rudimentaire.

L’ensemble de tentes de l’Arctique, 
protégées par des murs de neige et chauf-
fées par des réchauds de camping et des 
lanternes, a servi de base aux patrouilles 
de souveraineté nordique à long rayon 
d’action effectuées en motoneige. Les 
soldats canadiens sur la Petite île 
Cornwallis se sont joints à des militaires 
de la patrouille danoise Sirius. Ensemble, 
ils ont formé des relations et ont discuté 
de leur expérience commune de 
l’Arctique.

Sur la glace de mer, à environ  
180 mètres du campement, les militaires 
de la 109e unité de transport aérien de la 
US Air National Guard ont transmis leur 
expertise au personnel du génie de l’air de 
l’Aviation royale du Canada, pendant 
qu’ils aménageaient une piste d’atterrissage 
sur la glace. Après avoir suffisamment lissé 
la piste et fait en sorte que la glace et la 
neige soient de la bonne épaisseur, la  
109e unité de transport aérien a eu recours 
à des motoneiges pour compacter et niveler 
le secteur d’atterrissage afin de pouvoir 
accueillir des appareils de type LC-130, ou 
Hercules, qui atterrissent à l’aide de skis 
et non de roues.

« L’interopérabilité est indispensable », 
affirme la capitaine Vanessa Morin 
Nappert, spécialiste du génie de l’air de 
la 2e Escadre Bagotville, au Québec.  
« Les Américains ont certaines capacités 
et aident les Canadiens à maintenir et à 
soutenir les opérations dans le Nord. »

« Nous avons entretenu d’excellents 
rapports avec nos partenaires étrangers, 
ajoute le Lcol Halfkenny. Tout le monde 
s’est fort bien intégré et nous avons beau-
coup appris les uns des autres. »

L’op NUNALIVUT s’est également 
déroulée jusqu’à Alert, au Nunavut, 
l’endroit le plus septentrional du monde 

Les Cplc Anthony Vail et Bruno Robitaille, des 435e et 424e Escadrons de transport et de sauvetage respectivement, font 
un saut en parachute pendant une mission de recherche et de sauvetage près du camp de base de la Force opérationnelle 
sur la Petite île Cornwallis, pendant l’op NUNALIVUT.

Des militaires canadiens reçoivent une  

MENTION ÉLOGIEUSE  
de la garde côtière des États-Unis

Sur la Petite île Cornwallis, près de la 
baie Polaris, au Nunavut, des militaires 
de la force opérationnelle protègent leur 
camp de base contre les intempéries 
pendant l’opération NUNALIVUT. 

Supervisés par le Mat 1 Zack Verdun, plongeur-démineur de l’Unité de 
pongée de la Flotte (Atlantique), des plongeurs des Caraïbes amorcent 
une fouille sous le navire Aldie de l’armée des États-Unis, durant  
l’ex TRADEWINDS 15, à Saint-Christophe-et-Niévès, en juin 2015.

comptant une population permanente. 
À la SFC Alert, les plongeurs-démineurs 
et les plongeurs d’inspection des ports 
de l’unité de plongée de la Flotte 
(Atlantique) ont effectué des plongées 
dans l’eau douce et l’eau salée sous une 
glace de deux mètres d’épaisseur.

« En général, nous menons des 
opérations de plongée dans les régions 
plus méridionales du Canada où la glace 
n’a un peu plus qu’un demi-mètre 
d’épaisseur, mais lorsque nous venons 
en Arctique, nous prouvons que nous 
sommes en mesure de plonger dans des 
conditions nordiques extrêmes sous une 
glace beaucoup plus épaisse et à des 
températures extrêmement froides », 
explique le maître de 1re classe Rob 
Williams, agent de liaison du comman-
dement maritime de l’op NUNALIVUT.

L’opération a également permis à 
Recherche et développement pour la 
Défense Canada (RDDC) de tester du 
nouvel équipement dans le milieu très 
inhospitalier du Grand Nord. La topo-
graphie et le climat exceptionnel de l’Arc-
tique présentent des conditions d’essai 
sans égales dans le monde. Si les proto-
types fonctionnent en Arctique, ils fonc-
tionneront n’importe où.

« Les soldats accomplissent une foule 
de tâches différentes, et ils finissent par 
utiliser l’équipement d’une manière que 
nous n’aurions pas pu prévoir », explique 
Jared Geisbrecht, scientifique de RDDC. 
« Pour nous, le plus grand avantage de 
participer à l’opération NUNALIVUT 
est de pouvoir profiter de l’environnement 
exceptionnel de l’Arctique et d’obtenir la 
rétroaction directe des soldats. Voilà 
quelque chose que nous n’aurions pas pu 
accomplir ailleurs dans le monde. »

Le quartier général de la Force 
opérationnelle de l’op NUNALIVUT 
2016 réunissait essentiellement du 
personnel de la Force opérationnelle 
interarmées (Nord), basée à Yellowknife, 
aux Territoires-du-Nord-Ouest. L’unité 
de soutien de la force opérationnelle 
interarmées (USFOI) a aussi contribué 
à l’opération en assurant des services de 
soutien opérationnel communs. La police 
militaire, les services de santé, les 
systèmes d’information et de communi-
cation, la logistique, les déplacements et 
les finances sont tous bien intégrés à 
l’USFOI, ce qui a permis à tous les mili-
taires affectés à l’op NUNALIVUT de 
se rendre à destination, de se restaurer à 
leur arrivée et de communiquer.

Les techniciens en météorologie des 
FAC et Tom Zagon, scientifique des 
glaces d’Environnement Canada, ont 
aussi apporté une aide précieuse en veil-
lant à ce que les militaires déployés soient 
prêts à affronter les conditions météo-
rologiques et topographiques pendant 
leurs patrouilles. 

Après avoir apporté une contribution exceptionnelle à l’exercice 
TRADEWINDS 2015, des militaires canadiens ont été récompensés 
par le commandant de la garde côtière des États-Unis.

Des membres de l’équipe maritime TRADEWINDS 2015 ont reçu 
la mention élogieuse « Meritorious Team Commendation » de la garde 
côtière des États-Unis en guise de reconnaissance de leur soutien 
et de leur participation à l’exercice mené par les États-Unis, qui met 
l’accent sur la lutte contre la criminalité organisée transnationale 
dans les Caraïbes.

Au total, 64 membres de l’Équipe de la Défense figuraient parmi 
les 160 membres de l’équipe maritime TRADEWINDS 2015 salués 
pour avoir montré le potentiel de l’exercice dans le cadre des opéra-
tions maritimes.

Voici la citation de la mention élogieuse : « Les membres de l’équipe 
maritime TRADEWINDS 2015 se sont démarqués en tant que véri-
tables professionnels et ont mis en évidence les capacités uniques 
de la garde côtière, tout en montrant de façon experte la place 
qu’occupe le service dans l’importante force interarmées. »

L’ex TRADEWINDS vise à renforcer le lien entre les pays partenaires 
en Amérique du Nord et dans l’hémisphère occidental. L’exercice 
annuel permet aux forces armées canadiennes et des États-Unis de 
favoriser la coopération régionale en matière de sécurité en veillant 
à l’instruction et au soutien de pays des Caraïbes.

Un contingent des FAC constitué du NCSM Glace Bay et d’une 
équipe d’entraînement en plongée de l’Unité de plongée de la  
Flotte (Atlantique) a participé à l’exercice du 31 mai au 24 juin 2015, 
dans le cadre du volet maritime de l’ex TRADEWINDS 15. Trente-quatre 
militaires de l’Armée canadienne faisaient également partie intégrante 
du contingent des FAC ont dirigé et suivi des cours terrestres à 
l’intention des pays partenaires.

Durant l’exercice, des militaires canadiens ont participé à l’ins-
truction des partenaires régionaux dans divers domaines, notamment 
les premiers soins, l’utilisation d’armes, le suivi de navires suspects 
et les procédures d’arraisonnement, les tactiques de plongée en 
groupe et les champs de tir réel.

Le capitaine de corvette Stephan Julien, ancien commandant de 
l’Unité de plongée de la Flotte (Atlantique), a affirmé que l’exercice 
s’est révélé un franc succès en grande partie grâce à l’enthousiasme 
des pays partenaires.

« Les pays partenaires se sont montrés très professionnels et 
accueillants. Ils avaient très hâte d’acquérir de nouvelles compé-
tences pour améliorer leurs connaissances. Sur le plan tactique, 
notre relation est toujours excellente », dit le Capc Julien.

« Au moment d’analyser une zone, on se rend compte que le 
problème n’a rien à voir avec les aptitudes, mais plutôt les capacités. 
Notre objectif, c’est de lutter contre la criminalité organisée trans-
nationale; nous aidons les pays de la région à accroître leurs capacités 
en matière de sécurité, afin qu’ils puissent mener des opérations 
dans leurs eaux pour remédier aux problèmes relatifs à la sécurité. 
Voilà en quoi consiste notre stratégie à long terme », explique Clayton 
Purvis, planificateur principal de l’ex TRADEWINDS.

Cette année, l’exercice TRADEWINDS 2016 nous permettra de 
nous rapprocher davantage de notre objectif, soit permettre aux pays 
partenaires des Caraïbes d’améliorer leurs capacités afin de travailler 
de façon indépendante et de favoriser la sécurité régionale. L’exercice 
prochain se déroulera du 5 au 28 juin, à la Grenade et en Jamaïque.
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POURQUOI

What Qu’est-ce 
queis Operation HONOUR

Harmful and inappropriate sexual 
behaviour is a real and serious 
problem for the Canadian Armed 
Forces. Operation HONOUR is  
our mission to eliminate it.

Les comportements sexuels dommageables 
et inappropriés constituent un problème  
réel et grave pour les Forces armées  
canadiennes. Au moyen de l’opération 
HONOUR, nous souhaitons éradiquer 
ces comportements.

        Nous faisons preuve de compassion  Nous sommes à l’écoute             Nous respectons la confidentialité

           Nous vous expliquons vos options Nous facilitons l’accès aux services         Nous soutenons votre décision

Canada.ca/centre-intervention-inconduite-sexuelle-defense
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SUR L’INCONDUITE SEXUELLE 
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 We offer compassion  We listen We respect confidentiality

               We explain your options We facilitate access to services We support your decision
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SEXUAL MISCONDUCT  

1-844-750-1648
Canada.ca/defence-sexual-misconduct-response-centre
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?l’opération HONOUR    est-elle importante

What?Can I do

Operation HONOUR matters for two key reasons:
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The first focus is on victims
The start point for solving the CAF’s problem of harmful and inappropriate 
sexual behaviour is taking better care of victims through more responsive 
support throughout the organization. Commanders at all levels have been 
directed to be more vigilant in looking out for the problem, and more  
diligent in responding to those affected by it, including victims.

It’s an operation
Unlike previous attempts to fix this problem, we have adopted an operational 
approach to addressing harmful and inappropriate sexual behaviour this 
time for one simple reason – the CAF does not fail on operations.

The change is being measured
Instead of simply developing and implementing Operation HONOUR change 
initiatives, we are also regularly measuring the effects of these on the 
ground to ensure that the positive culture change Operation HONOUR  
is designed to deliver actually occurs on the ground.

New supporting structures
The CAF has put in place new structures to enhance Operation HONOUR 
execution.

The Sexual Misconduct Response Centre (SMRC), the first-ever  
dedicated independent support centre for CAF members, has been  
established to provide victims with the option of reaching out for  
information or support without automatically triggering formal reporting,  
and the subsequent investigative and judicial processes that may follow.

The CAF Strategic Response Team on Sexual Misconduct (CSRT-SM)  
was created to coordinate Operation HONOUR at the CAF-wide level.  
It too is a first for the organization.
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Every man and woman who serves the country despite 
the many dangers and sacrifices of military service 
deserves to be treated with dignity and respect. 
Anything less is simply unacceptable; and

Any attitudes or behaviours which undermine the cama-
raderie, cohesion and confidence of serving members 
amongst one another threaten the CAF’s long-term 
operational success – our raison d’être.

Report
All CAF members must report any violation of the law, 
rules, regulations, orders, and instructions that govern 
personal conduct according to the Code of Service 
Discipline. This includes any and all allegations of  
sexual misconduct. This includes bystanders.

Help access
If someone you know in the CAF has been sexually 
assaulted, you should offer to help them in accessing 
support that they are comfortable with, ranging from the 
SMRC, their local chaplain or health care provider, to the 
CAF Members Assistance Program, CAF Mental Health 
Services, the chain of command, military or civilian polic-
ing authorities or other community resources.

Be a good listener. 
Avoid being judgmental, keep from second-guessing and 
resist placing any blame on him or her. Simply listen, 
show interest in what they are saying, and ask what you 
can do to help.

l’opération HONOUR Deux raisons principales justifient l’importance 
de l’opération HONOUR :

Tout homme ou toute femme qui sert son pays malgré les 
nombreux dangers et sacrifices liés au service militaire 
mérite d’être traité avec dignité et respect. Tout traitement 
contraire à ce principe est tout simplement inacceptable;

Toute attitude ou tout comportement qui mine la camara-
derie, la cohésion et la confiance chez les militaires en 
service menace la réussite opérationnelle à long terme  
des FAC, soit leur raison d’être.

est-ce différent cette fois-ci
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Les victimes d’abord
La première étape dans la résolution du problème des comportements 
sexuels dommageables et inappropriés dans les FAC porte sur l’amélioration 
des soins fournis aux victimes, au moyen d’un soutien qui permet de mieux 
répondre aux besoins des gens, et ce, à l’échelle de l’organisation. On a 
demandé aux commandants de tous les niveaux de faire preuve de plus  
de vigilance pour cerner le problème et de plus de diligence au moment  
d’intervenir auprès des personnes touchées, notamment les victimes.

C’est une opération
Contrairement aux tentatives antérieures visant à régler le problème, cette 
fois, nous avons adopté une approche opérationnelle pour remédier aux 
comportements sexuels dommageables et inappropriés pour une raison  
bien simple : les FAC n’échouent pas aux opérations.

Un changement mesuré
Au lieu de tout simplement créer et de mettre en œuvre des mesures de 
changement dans le cadre de l’opération HONOUR, nous tâchons aussi de 
mesurer régulièrement les effets de celles-ci, pour veiller à ce que le change-
ment de culture favorable que doit entraîner l’opération se produise véritablement.

De nouvelles structures de soutien
Les FAC ont mis en place de nouvelles structures pour améliorer l’exécution 
de l’opération HONOUR.

Le Centre d’intervention sur l’inconduite sexuelle (CIIS), tout premier  
organisme indépendant consacré au soutien des militaires des FAC, a vu le 
jour pour permettre aux victimes d’obtenir des renseignements et du soutien 
sans engendrer nécessairement la préparation d’un rapport officiel et  
les éventuels processus d’enquête et judiciaire subséquents.

L’Équipe d’intervention stratégique des FAC sur l’inconduite sexuelle a 
été mise sur pied pour coordonner l’opération HONOUR à l’échelle des FAC. 
C’est la première fois que l’organisation prend une telle mesure.

Signalez la situation
Les militaires doivent signaler toute situation qui contrevient à la loi, aux 
règles, aux règlements, aux ordonnances et aux directives régissant la 
conduite personnelle, conformément au Code de discipline militaire, ce qui 
comprend toute accusation d’agression sexuelle. Cette directive s’applique 
aussi aux témoins.

Facilitez l’accès à l’aide
Si vous connaissez un militaire qui a été victime d’une agression sexuelle, 
vous devriez offrir de l’aider à obtenir du soutien qui ne le mette pas mal à 
l’aise, notamment avoir recours au CIIS, à un aumônier ou à un fournisseur de 
soins de santé, au Programme d’aide aux membres des FAC, aux Services de 
santé mentale des FAC, à la chaîne de commandement, à la police militaire, 
aux services de police civils ou à d’autres ressources communautaires.

Soyez attentifs
Évitez de porter un jugement, ne remettez rien en question et ne rejetez pas  
la faute sur la victime. Il vous suffit d’écouter, de vous intéresser à ce que la 
personne vous dit et de lui demander comment vous pouvez l’aider.

puis-je faire




